
"',t(Je•.r .ft, ­
. .. 

~. ANNÉE"- N° 45 

:-. 

.,. 

.. 

JOURNAL OFFICIEL
.. 
DE LA RÉPU~L]QUE AUTONOME DU TOGO 

LOIS· ET DECRETS 

ARRÊTÉS, DÉCJSJONS, CJ RCU.LAJ RES. AVJS. COMMUNICATJONS. JNFORMATIONS ET ANNONCES 

PAR AIS SAN T LE 1,er ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 

ABONNEMENTS 
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Btranger.: Port ell SUI. 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
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Cbaq.... annODC" répétée, moitié pril< ; minimum 230 f 

•Ce tarif ne .'aplique pas aux tableaux ni aus inlertioD. 
faites e.. caraetêre. plus petit. qu e ce'ul< du texte d .. 
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-ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE AUTONOMÊ DU TOGO 


LOIS 

LOI No 58-16 du 3 féurier 1958 modifiant les taux 
du droit fiscal d'en,trée au Togo sur cerlmins pro­
:driits. 

L'AssemtM~ Législatiye a délibéré et adopté, 

Le PNtnÎl'r Ministr,e promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNfQ'l'E. ~ Le tableau annexé à la dé­
libération ,no 24-49 du 25 avril. 1949 de l'AsS:emblée 
représentative du Togo est modifié comme suit: 

..~ 

N· d'e la llomen- DROIT FISCAL DE SUBTilDroit fiscal d'entrée 
/\,N· du tarif - - "clature générale -

métropoli~DESIGNATION DES MARCHANDISES Quotité ditet du tarif Unité d, 1 QoolU, 'fIUnité de 1tain perception droi',perception droilsdu Togo 
11 

i 

04-75 Eaux de vie " · 220 
~ a ExemptNaturelle de vin . . " ; HL. AP 

1 
1 70.000220 A -

~.r b ' De méIasSlè de canne (rhuIn!J et tafiàs) - 70.000220B -1 -
t--; c -Whisky . . ., - 70.000220C -· 
i-- z -Autres . 70.000220 D -· · · · ,04'- 76 ,Liqueur,s . 221· 
 . - . - a Gin . - 70.000 -221 A 

! 
1.-- z Autres . . - 70.000 ·, · 221B - -·, · 04·-92 Tabacs fabriqués . 236 

- a K. N. 20 FraCigares . . · K. N. 650Frsex 236 · · ! ~ans changement 
,+-, b Cigarettes . · 650Frs K. N. . 20 Fmex 236 

05-63 1Produits légers du pétrole et produits 
1 
ias~imilés . 334. · · · - !a - essence de pélrole ExemptHL. liq. 960Frs334 A · · 05 64 !Produits lourds du pétrole et pl'Oduits 

ass[milés 1335 , · · " · 
,~- a Gas-oils . .j 335 A - 300Frs - Exemp.t _..· 1

~_- ...~ -. -, - -.._.- -_.,­~_.~ ,-~ J ..-~ "'iiiiiiiiiiiii 

La présente loi Sera exéculée comme loi tic la 
République autonome du Togo. 

Fait à Lome, le 3 février' 1958. 

N. GRUNITZKY. 

LOI N0 58-17 du. 3 février 1958 portant appI'Olllltidn 
dti compte définitif du budget local pour l'exel'cice 
1955. . 

L'Assemhtk Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier ~ini8tre promulgue la loi dont la teneur suit l 

ARTiCLE UNLQUE. Esl apP)'ouvé le compte ad­
mini.strlltif du hudget local du Togo pour l'exercice 
1955, arrêt~ en reoe!ltes el en dépenses comme suit: 

- Budget de ronctionne.menL . . 2.0'25.703.738 
- Budget d'Equipement . '. 191.651.833.. 

SoiL au toial .. 2.217.355.571 

La presente loi sera exécutée comme loi dl' h 
République autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 3 février 1955. 

N. GRUNITZKY. 

LOI No 58-18 du 3 féurier 1958 aularisant la Ctr(sst<lfl 
amiable au Credit dll Togo d'une parcelle de 

terrain à distraire du Titre fonojer no 2875 ap­
partend,nt au domaine privé du Togo. 

L'Assemll.é~ Législative a délibéré .et adopté, 

Le Premier Ministre promutgue la loi ilont la teneur suit ~ 

ARTICLE, UMQl'E. La République, autonome do 
Togo cède I/.U Crédit du Togo, une parcelle de ter11alll. 
sise à Sokodé, à distraire du Titre foncier nO 2875; 
d'une superficie de deux hectares, qualre-vingL-qualre 
ares, deux centiares (2 has, 84 ar, 02 cas J. . 

Les modalités de cette cession sonL fixées dans le 
contrat annexé il la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la­
République autonome du Togo. 

. Fail à Lomé, le 3 février 1958­
N. GRUNITZKY, 

Contrat de vente amiable 

EnLre les soussignés : 

- M. Grullilzky Nicolas, Premier Ministre de la . 
République autonome du Togo, demeurant et domici­
lié il Lomé, agissant au llom et pour le compt~ de la. 
Répub!ique autonome du Togo, ~. 

.. 


1 
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d'une part, 
Et 

- M. de Menthon Jean, directeur du Crédit. du 
Tog.o, demeurant et domicilié à Lomé, agissant ès­
qualités au nom et pour le compte du Crédit duTngo, 

d'autre part, 
Il a été ConVetflu ,et arrêté, c;e qui suit: 
- M. Grunitzky Nicolas, ès-qualités, cède sous tou., 

tes les garanties de droit et de fait au Crédi~ du 
Togo, représenté par M. <:te Mentb~n Jean sus­
nommlé qui accepte, la pleine propriété et jouissance 
d'un terra,in urbain non bâti d'une isuperficie de 
deux hect~s quatre-vingt-quatre ares deux centi­
Ares (2 h8$, 84 as, 02 cas), sis à S.okodë. 

Le terrain ayant la f.orme d'un quadrilatère irrégu­
lier fait partie d'une plus grande contenance .objet du 
Titre foncier n0 2875 du Togo, tel au surplus qu'il .. 
figure au plan ci-annexé et que l'acquéreur déclare 
bien connaître, • 

J. - Origine de propriété 

Le vend~ur déclare que l'immeuble d'où est à 
distraire la parcelle présentement vendue, appartient 

.. 	 à la, République autonome du Togo qu'il représente• 
pour .a.~oir été immatriculé au nom du TerritoIre 
du Togo, livre foncier - vol XV, folio 151, sous le 
ntl 2875 le 24 octobre 1955. 

II. - Ellttée ,en' jouissmlce 
Le Crédit du Togo aura la pleine et entière jouis-

6a:nce de l'immeuble, faisant l'objet de la présente 
vento dèlS la. promulgati.)n de la loi portant appro­
b,ation. 

III. - Charge,s: ,et oonditions 

La. presente ven~ est consentie avec les charges, 
et lSOus l~ conditions ordinjl~s de droit et,., enolltre 
ISOUS les ISuivanres que l'acquéreur s'oblige à supporter 
et li exécute,r : 

1°1 - Il prendra l'immeuble vendu dans l'état 
où il se trou.ve sans pouvoir p~'ndre à aucune 
indemnité lSOit pour une différence entre la contenan­
ce réelle, et œlle ci-dessus exprimée soit pour tout 
~ub;e motif. ' 

201 Il sup.portera toutes les servitudes 
passives <:te qu~lque nature qU'elles soient et jouin 
de œlles actives, le tout .s'il en existe, à ses risques 
et périls s,ans que la présente clause puisse donner 
à qui l:J.Ue ce \SOit plus .de droits qu'il n'!OO aurait 
en vertu de titre réguliers et non prescrits ou de la 

3

loi. ~ 

A ce s~t le vendeur déclare que l'immeuble pré­
6entem~nt vendu n'est à sa connaÎssanœ, grevé d'au­
cune servitude, qu'il est libre de toutes charges ~t 
n'œt pas frappé d'indisponibilité. 

0 / - Il acquittera, à compter du jour de l'entré~ 
en joui:ss~nce. les contributions de toute nature aux­
queUes ledit immeuble est ou sera assujetti. 

IV. - ConditiO{l résolulioire 
Gomme condition essentielle de III présente vente 

l'I\cquéreur !S'engage à édifier sur le terrain vendu 

.. 

dans un délai de troi.s ans à oompter de la ~te 
de son entrée en jouissance,' trente maisons économi­
ques d'une valeur moyenne de quatre cent miHe 
francs,' soit un total de oonstructions d'une valeur 
maximum de douze millions de francs. 

Les lots deviendron't la. propriété des attribu,taires 
dès que c~ux·ci auront achevé de payer leur malSlon, 

Le Premier Ministr.e pourra à Itout morne,nt après 
l'expiration du délai susvisé~ faire constater que la 
condition prévue au présent p,aragraphe n'a pas: 
Clé remplie et procéder à la rés.olution de la ven.te 
sans indemnité auquel ca'!! l'acquéreur sera tenu à 
la, N~5tit,ution de Sion litre. foncier ~us peine d'une 
astreinte de 100 francs par jour de .retard. 

Les plans et devis détaillés des travaux seront 
soumis li l'approbation de M. le Pr,emier Mi!ni5't;re 
qui recueillera li ce 'sujet les avis des services com­
péten1B. ~ 

V. - Prix 
En 0Onsidération du but poursuivi par le Crédit 

du Togo appelé à j'Ouer un rôle important par la 
~ie du crédit da.ns le, développement !économique 
dQ pays, la présen~ vente ~t conaentie moyennant k l 

prix forfaitaire de 150.000 francs pay,able à la' cais~,e 
du, reQe.veur des Doma.ines à Lomé, _dè.~ l'apprübation 
des présente.s par @e loi. 

VI - Payement d~ fralsr 

Les droit'S d,~ timbr)e et d'enregistrenrent'du présent 
contrat sont mis à la charge tle la- Rëpu,bliq!U6 
§utonome du Togo. 

Pa,r contre les frais d'in~rj.J)t,ion et de m.qt,ation BUr"'-': 
les Livres fon~rB et la. créatiml d'un nouveau titre 
de~u.~nt à la charge du Crédit du Togo. 

Pour le règ1em~t des droits Ile muta,tiqn, la 
valeur vénale du l:er;rai:n e&t es,1jmée à 1 milliDn 
deux ~t mille Jr,a;ncs CFA. 

VII - Election de. dDmicile. 
Pour l'exécution d~ présteintes les p~ties font 

élection de domicil~ : 
- M. Grunitzky NicolalS en l'Hotel du Premier. 

Ministre à Lome. 

- M. de Menthon Jean, danS ks bureaux du 
Crédit du Togo, a.venue de la Victoire~ à Lomé. 

Fait en six origmaux dont un destiné à l'enre­
gistrem~nt ~t un autre à la Conservation foncière. 

LOI No 58.19 du 11 fév'rier 1958 créant ~ne taxe 
unique ;sur l~s véhicule.s. 

L'Assembiée Législative a déliberé et adopté, 

Le Premier Ministre promu~gue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMI,ER. - A partir du 1er avril 1958,1 
il est établi dans la République autonome du Togo~ 
une taxe unique sur les véhicules automobiles uti ­
lisés ~it pour le transport public des personnes; 
soit pour le transport des marchandises effectuél 
pour~utrui. 
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Personnes imposables et lieu d'imposition 

ART. 2. - La taxe est due par le contribuable ,au 
nom' duquel est établie la carte grise du véhicule 
imposable. 

ART. '3. - La taxe es1t payable trimestriellement 
dans l'agence spéciale de la circonscription oll est 
situe le lieu de la ré.'l:idenœ habituelle, ou du prin­
cipal établi~s,ement du transporleur. 

L'e règlement en est constaté pal' la délivrance 
d'une quittance et d'une vignette spéciale. Cette der­

-- mère devra être apposée visiblement sur le pare­
brise du véhicul~. 

Exemption 

ART. 4. - Sont exemptés de la laxe sur les vé­
hicules automobiles de traruPQrls : 

1°1 - Les véhicules immatriculés hors de la -Répu­
,blique autonome du Togo et circulant exclusivement 
sur les ,s.ecteurs routiers compris dans les Zûnes de 
tolérances. 

,20 - Les véhicules ell transit international circulant 
sous le lieu d'un' acquit à caution de donane. 

3Q I - Les véhicules immatriculés au nom de la 
République autonome du Togo et du Haul-Com­
missariat de la République française. 

Etablissement el tarif 

ART. 5. - La taxe est due pour chaque trimeslre 
civil. à raiiSJOn des éléments util~és au premier jour 
du irim~. 

(_ Les personnes qui, dans le courant du lrimesUl"e 
--mettent en serviœ des éléments imposables, doivenl 

la ,tax,e à partir du preml'er jour du, trimestre. 

ART. 6. - Le prix de la vignette est fix~ comme 
suit: ' 
10 - Aut.qbm. de plus de; 20 places 9.000 Frs 

Autobus d'un nombre de places égal 
ou inférieur à 20 . . 6.000 Frs 

20 - Poids lourds transformés et servant à 
l'usage d'un transport en oommun : 

.a) InférieuI1S ou égaux à 2,5 lonnes 5.500 Frs 
b) Supérieurs à 2,5 Lonnes '. 6.500 Frs • 

30 Poids lourds ne transportant pas de 
passagers: 

:a) Inférieurs .ou égaux à 2,5 tonnes :).000 Frs 
b) Supérieurs à 2,3 tonnes 4.000 Frs 

40 - Taxis • 3.000 Fl'Si 

,- ART. 7. - Les tra,n&port~w's qui acquittent le 
paiement de la vignette ,sont exonérés de la contl'ibu­
tion de~ pll;ten~s, de l'impôt général sur le revenu 
et des bénéfices industriels et commerciaux dans 
la limite d~ revenus ou Mnéfiœs provenant de 
l'activité de transP.orteurs, de la taxe sur les lI'UiU­
sacHons, de la taxe ,nr les véhicules automobiles. 

Répte~siO{l des infraclion$ Conlentieu.r 

ART. 8. La constatau.on de la circulation d'un 
véhiCule non muni de, la vignette prévue aux ar­
ticles ci·de~UIS donne lieu à;
"'.-' ,. 

a) l'établissement d'un procès-verbal dressé par 
toute autorité chargée de la circulation l'ou~ière ou 
de l'assielte de la taxie; 

b) -au paiement d'une amende variant de .")0 il 
100% des droits; 

c) ou à lolites autres pdnes prévues pal' le décl'et 
nO 45-1895 du 23 août 1945 fixalnt le contentieux 
de répression des taxes intérieUI'les perçues au T{)go. 

Ristournes 

ART, 9. - 30% du produit des vignettes vendues 
sera ristourné aux communes. 

ART. 10. - Un règlement intérieur fixera pour 
chaque :serviœ intéressé le mode de comptabilisation 
et de régularisation du produit de la taxe.' 

Modifications de textes 

ART. 11. - Pour compter du 1er avril '1958 
l'article 4 de la délibération no 59-50/CD du 24 
octobre 1950 est oomplété üomme suit. 

8° -- Les véhicules soumis au nom'eall régime de 
vignettes de transports pour autrui. 

ART. 12. - Pour comptel' du 1er avril 1958 l'ar­
ticle 4 de la délibération na 53/ATT. du 12 novembre 
1954 est complété par un paragraphe Va ainsi conçu: 

90) Sont Affranchis de l'impôt les transporleurs, 
pour leur activité de transport uniquement, lors­
qu'ils ont acquitté régulièrement l'année précédente 
le montant des vignettes spéciales. 

ART. 13. - Pour compter du 1er avril 1958, l'ar­
ticle 9 de, la délibération no 52/ATT du 9 décembre 
1955 est oomplété par un paragraphe 11° ainsi 
conçu·; 

110 ) Sont affranchis de l'impôt général sur le 
rev~nu 1es transporteurs ayant acquitté 'régulièrement 
durant l'année précédente la vignette spéciale .. 

ART. 14. - Pour compter du 1er avril 1958 le 
paragraphe 220 de l'article 2 de la. délibération no 
55/ATT du 12 novembre 1954 est modifié comme 
suit: 

22°) Le!> transporteurs muuis de la vignelle spéciale 

1erART. 15. Pour compter du avril lB5'8 
l'article 1er de la délibération nO 28/ATT du le~ 
novembre 1952 et l'article 2 de la délibération nO 
67/ATT du 26 novembre 1.954 sont complétés de la 
façon suivaJnte: 

Il est· inSitltué un paragraph(~ 120 à l'al'tic1e 4 
de la règlementation de la taxe sur les lransacfi:>cs 
libellé oomme suit: 

120 ) les ~ttes provenant des' opéraLions de h'ans­
port pour les propriétaires de véhicule5 acquittant 
régulièrement le montant de la vignette spéciale. 

ART. 16. La présente loi sera exécutée connne:, 
loi de la Républi([ue autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 11 février 1958. 

N. GRUNITZKY, 

.. 
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nECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET N° 58-5 du 11 février 1958 portant a,ll­
nulatidft et ouverture de crédi.'s au budget primitif 
1957 de la circonscription admiru";sfràtiue de Kandé. 

Iç, Prem~er Min~~, 
Vu le déc~t n° 56-847 du 24 aollt 1935 portant statut du 

Togo, modifié par !e déc~t n° 57-3S;' du 22 mars 1957; 
Vu !a loi togolaise n° 56-2 du. 18 septembre 19:1.i, détermi­

nant dans le cad~ du décret du 24 août 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de. la République autonome 
du Togo et ceux, réservés à l'Assemblée Législative, modi~ 
par la loi n° 57-13 du 28 mare 19iR; 

Vu le décret .du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoires d'outre-mer et tes textes subséquents qui l'ont 
modifié; 

Vu !~arrêté n01059~fIS(F. du 29 décemb~ :1955 portan~ 
creation des budgets de circonscription; 

Vu !e décret nO 57-fJ5 en date du 14 mai 1957 portant 
.approbation du budget primitif de la circonscription de Kandé) 
exercice 1957 ; 

Vu la délibération en date du 23 Jécembre 1957 du conseil 
de circonscription de Kandé; 

Le conseit de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRBIIHER. - Est approuvée l'annulation 
de crédits aux chapitre, article et paragraphe ci-après 
du budget primitif de la circonscription de Kandé ­
exercice, 1957. 

Chapitr,e II - Service d'admini.stration régionale 
- p.er.sonnel 

Article 1 - Per:sonnel des bureaux 
Paragraphe 5 Remise.s aux chefs et c"Olledeurs 

.30.000. 
ART. 2. - Est approuvée l'ouvefllulie de crédit~ 

,a,ux chapitre, article iCt paragraphe d-après du bud­
get ~ la, circollscripti·(ju de Kandé, exercice 1957. 

Chapitre VI - Services sociaux - Personnel 
Article 2 - Santé 
Paragraphe 3 Personnel journalier 30.000. 
ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 

et des Postes et Télécommunications. est chargé de 
l'exécution du prése,nt décret; qui sera enregi~stré,: 
communiqué et publié au Jou~Jlal officiel de la 
Républ.ique autono~ da TQgo. 

Fait à Lomé, le 11 février 1958. 
N. GRUNI,TZKY. 

'1JECRET N0 58-6 du 11 février 1958 parlant ap­
probaUoft du budget primitif de la Chambre de 
oommerc,e, d'agricultU1"6 et d'industrie pour l'ex­
erCÎ.Qe 1958. 

Le Premier Ministre, 
Vu .e décret n° 56-847 du 24 août 1996 portant statut du 

Togo, modifié par ie décl'ilt nO 57-300 du 22 mars 1957; 
Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 1900, déter­

..mant dans !e cadre du décret du 24 aoll.t 1956 portant 

.. 

statut du Togo, !es pouvoirs du Gouvernement de la Républiqu~ 

autonome du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative. 

modifiée par ta loi n° 57-13 àu 28 mars 19iJi; 


Vu t'arrêté n· 434-54]AI':/pLAN dù 11 mai 1954 llortant 

réorganisation de ta Chambre de Commerce et lui annexaut une 

!Ie(ction Agricole et Industrielle; 


Vu ta lettre n° 248 du 31 décembre 1951 de M. le Prési1ent 

de !a Chambre C de Comm(!rce et le rapport de pl'!ésentation 

jointaù budget primitif 1958; 


Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: g 
\ 

ARTICLE PREMIER. - Est appmuvé le budget pri ­
mitif de la chambre de commerce, d'agriculture et 
d'industrie du Togo pour l'exercice 1958, a,rrè'té en 
recettes et en dépe.nse'5 à la somme de ,rlix-s,ept 
millions huit cent mille francs (17.800.000 francs). 

ART. 2. Le Ministre des Finances eSt chargé de' 
l'exécution du présen't décret qui sera publié aQ 
JQurnal ,officiel de la République autonome du Togo. 

Fait à ;Lomé,' le 11 février 1958 . 

N. GRUNtTZKY. 
Par le Premier Ministre : 
Le Ministre des Finances p. (, j 

P. SCHNEIDER. 
. l 

DECRET N° 58-7 du 14 février 1958 portant lf,fl­

nulation et ouverture de àédi'3 au budget primitif 
1957 de la circo~crlp!ioll t)dmi,nfs,trative de lLama· 
Kara. 1 i 

Le Premier Ministre, 

Vu te décret n° U-847 du 24 aollt 19f16 portant statut du 
Togo, modifié par i.e décl."éti nO! 57-300 du 22 mal'8 1957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 dll 18 septembro 1956. déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aodt 1956 portant statut 'du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République auto­
nome du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative,' 
modifiée par la loi n° 51-13 du 28 mars 19f1l; 

Vu ~e 'Ucret du 30 décembre191~ sur le regime flnanciel: 
des territoires d'outre-mer et ~es textes su!)séquents qui l'ont 
modifié; 

Vu l'arrêté nO 1059-513iF. du 29 déceDlbre 1955 portant 
c,réation 'des budgets, de circonscription; - ' 

Vu 'le décret n° 57-18 en date du 8 février 19fP J?Ortant 
approhation du budget primitif de ta circonscription de Lama-
Kara; '-­

Vu ta délibération en date du 23 novembre 1951:1u conseil 
de cirrollscription de Lama-Kara; 

Le conseii de cabinet entendu, 

DECRETE: 

AIlTICLE PRBMJÉR. - Est approuvée l'annulation 
de crédits. aux chapitre; articl~ et paràgraphe ci.: 
~près du budget primitif de la circonscrfpt1on d~ 
Lama-Kara - ex~rcioe, 1957. 

Chapitre II - Service d'administration. régionale 
- Personnel 


Article 1 Personnel des bureaux 

P~ragraphe 3 - P~rsonn~1 jou,rnalier 126.500 
.. 
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. ART. 2. - Est approuVée l'ouverture de crédits' 
jlùx chapitres; articles et paragraphes ci-après du 
budget primitif de la circonscription de Lama-Kara, 
eXerci~ 1957: . 

Chapitre 8 Dé~ses diverses 

Article 5 - DépellJSes éventuelles 

Paragraphe 1 - Cotisation patronale à ta 


'cai,sse de compensation des prestations 
familiales 50.000 

Paragraphe 2 - S,u,rveillants de résidence 
et garde-m'e:~lets/' • • . . • 14.020 

Total du chapitre 64.020 

èhapitre 12 - Subvention à la société de 
prévoyance pour l'exécution des program­
mes «Action rurale». 

Article 3 Pel'lSOnnel payé par la cir ­
OOD.scription 62.'180 

ART. 3. Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et d~s p()S~'S et Téléc()mmunicaLions est chargé de 
l'exécution cJu présent décret qui sera enregistré, 
communiqué et publié au lounnal officiel de la 
Rëpublique autonomie du T'Ûgo. 

Fait à Lomt>, .le 14 février HI5R. 

N. GRUNITZKY. 

:DECRET No 58-8 dù 14/éurier 1958 portant création 
du cantop. de l'Akpdltso-sud plateau dan' la subd,­
ui.$ion de l'Akpos8o. 

~. ~ .Le Premier Ministre, 
Vu le décret u· 56-847 du 24 aotlt 19':) portant .tatut du 

Togo, modifié pur te décret n' 57·339 du .22 mars 1957; 

VII la loi togolaille n' 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoQt 1956 portant statut du 
!logo, I~s .pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Légi311ative, modifiée 
par 1a loi n" 57-l:~ du 28 mars 19~7; 

Vu ie dée~t n' 57-H du :~ Inril 19B7, déternJjnant les 
attributions du Premier Ministre. notamment son articte 5; 

Sur !Il. proposition du Ministre d'Etat, char~ de l'Intérieur 
et dt's Postets et Tétécommuni~ations; 

Le conseil dl' eabinet entendu, 

DECRETE: 

AnTlcLE PREMIEH. Il est CI~ dans la suhdi\"is:oll 
de VAkposso, cercle du Centre, 1111 nonV('RU cantoll, 
dit. de l'Akposso-sud plateau. 

Alu·. 2. - Le resoorl lerrllorial du C<.Iu[on, de 
"Akposso-sud plateau comprend les .villages snivants; 

OUllabé Agadja 

AmoussR Badli-Atakpamé 

Oudjé Badi-N'kougna 

Béna Enawoé 

Ekéto Agbokopé 
Oulila-Plateau . Gobé-Akossiékou 
Okou Ohan (Okou) . 

Amoutchi (Okou) Domné 

Adomi-Abl'a Bénali 


T<XJ.ome Soto 
Adossou Klabé-Afokpa 
Otandjobo Klabé-Apégamé 

ART. 3. Le canton de l'Akpossi(l-sud comprenrl 
les villages de l '.anci~n cant'Ûn de l'Akpn9Sn-sud qui 
ne fIgurent pas à l'article 2 ci-des.sus. 

ART. 4. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inlérieur 
et des Poste., et TélécommunicatiollBesl chargé de 
J'exécution du préseut décret qui sera enregistré~ 
communiqué et publié au lourino.l officiel de la 
Republique autonome du Togo. 

Lomé; le 14 février 1958. 
N. GRUN~TZKY. 

.4.RRETE N° 28/PM-INT cru 7 février 1958 inter­
disant lo. circulP.tid/l, la. d/;s,tribulion et la mise 
en lJe!1te d'une publication de provenancf' Nr,afJ­
gère. 1 

Le Pr~mier Ministre, 

Vu 1e décret n° 56-84'/' du 24 aotlt 191J,) portant statut da 

Togo, modifié par !e décret nO 5'/'.300 du 22 mars 1951. 


Vu 13 loi togolaise n° 56-2 du 18 tleptemhre 1935, détermÎ­
IHUlt dan~ le cadre du décret du 24 aot\t 1956 portant statut 
Togo, les pouvoirs du GouViernement de la République autonome 
du 'l'ogü et ceux réservés à l'Asscmblt'e Législative, moJifi,'" 
par la loi IJ· 57-13 du 28 murs 1937; 

\'U l'article 14 de la loi du 29 juillet 1881, modifié par 
te décr~t du 6 mai 19:19 étendu au Togo par .décret du 27 
aol1t 1939; 

Vu 1e décret n° 57-oH du :i Il nil 19m déterminant les 

attributions du Premier Ministre; 


ARRETE: 

AnnCLE PnE~IlER. ~ La CÎt'culalion, la distribu­
tion et la mi,se en vent~ 4e la publication péri'Ûdique 
de provenance élrangère dénommée « Denyigba " s'Ûnt 
interdites ,sur toute l'étendue du Territoire de la 
Republique autonome du Togo. 

ART. 2. - Il sera procédé à la saieie administra­
tive des exemplaires d'e la publication sus-mentiol\ ­
née. 

ART. 3, Conformémenl auX disposiHofis de l'ar­
ticle '14 de la loi du 29 juilleL 1881 Ie<s conlrevemant... 
aux dispositions du prfsent .:lt'I,ptt" sonl punis d'un 
emprisonnement de six jOUN à ~Ifl an et d'mU' ampn­
de de 120.000 à 1.200.000 francs. 

Lomé, le 7 févder 10.i8. 
N. GRINJTZKY. 

ARRETE so :H!P:\lj:\IIC du 12 tévrfer 1958 rep(u'­
tant sur l'exercic.e 1958 le.s orédits diapv,nibles fIll.· 

31 décembre 1957 de la gestion 1957 du COlllptt. 

de soutien d'équipement de la production locale. 

Le Pl'enüer ~1inistre, 

Yu te décret n' 56-847 du 2-1: août' 1936 portant l!tatut du" 
Togo, modifié par te décret n' 57-399 du 22 marsJ957; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détermÎDlIDt 
dans le cadre du décret du 24 aoftt 1956 portant IItatut ft 

.. 
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lI'ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, modifUe 
par la loi n'57-13 du 28 mars 1957; 

Vu t'arrêté nu 888-49}AE/PLAN du 31 octobre 19-i9 néant'0 compte de soutien et d'équipement de la production locale; 
Vu t'arrêté n" 315/AE}PLAN du fJ mars '1955 fixant un 

deuxième programme d'em~oi des crédits du compte de soutien 
et d'équipement de la production locale (Section Cacao); 

Vu les arrêtés n'" 58]P~1!:WIC et 91[PM/MIC. du 12 mars 
et 14 mai 1957 fixant un programme d'em~oi des fonds 
disponibles de la I>ection 9 (Cocotier); 

Vu ta situation des dépenses ordonnancées au 31 décembre 
1957 au titre du compte de soutien et d'équipement de 'a 
production toeale; 

ARRETE,: 

ARTICLE PRE:\HER. - Les crédits disponibles au 
31 décembre 1957 ~u titre de la gestion 1957, du 
compte de soutien et d'équipement de la productiôn 
locale sont reportés sur l'exercice 1958 et mis à la 
dispoitioo du directeur des affaires économiques selon 
la. répartition suivante: 
l O I-Section 1 - Cacao: 

- Service des travaux publics 2.000.000 
- Cercle, de PaUmé , 2.000.000 

'lo,-Section IX - Coaotier: 
- Service de l'agriculture . . , 222. 42-t 

Cercle d'A,nécùtQ . • . .( 80.000. 
ART. 2. - - Le Ministre du Commerce et de 

\l'Industrie et le Trésorier-Payeur du Togo sont char­
gés de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, oommuniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1958. 
N. ' GRUNITZKY, 

ARRETE N° 34/PM/MTP /pLAN 'du 12 téurier 1958 
PQrtant virement de crédi:8 de paiement du chapi­
tre 2002-2-4 aux chapitres 2002-1-2 - 2011-1-1 
pour un montant de 4.260.000 francs. 

Le Premier Mini,stre, 
Vu 'e décret n° 56-847 du 24 aoftt 1956 portant statut du 

llogo; , 
Vu la loi togolaise n° 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 

dans le cadre du décret' du 24 aoftt 1956 portant IJtatut du Togo, 

Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République autonomo 
du Toge et ceux réservés à l'Assemblée Législathe, modifi(le 
pàr la loi n" 57-13 du 28 lIlars 19[.17; 

Vu te décret nO 57-3519 du 22 mârs 1957 modifiant le" 
déf'ret n° 56-847 du 24 aoüt 19516 susvisé; 

Vu ta loi du 30 avril 1946 tendant à l'établi.s;;ement, au 
financement et à ('exécution des plans d'équipement et de 
déyeioppement des territoires releyant du ministère dlC la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 juiln 1949 relatif au mode .l'établissement 
et à la procédure d'e'xécution des prog~ammes tendant il. la 
réalisation des plans d'équipement et de· développement d~, la loi _. 
du 30 avril 1946; 

Vu le décret no 52-900 du 25 jumet 1952 autorisant I~ 

virements de crédits de paieme:nt à concurrence de 25 0/0 du 
montant de' crédits de paiement ouverts au chapitre bénéficiaire; 

Vu ia lettre n° 9rAEP[PLAN]3 autorisant à dépasser le 
ptafond de 250/0 fixé par le décret 512-900 ci-dessus; 

Vu l'état spécial des crédits reportés 'de la tranche 1956-1'11 et 
.-arrêté conjoint n° 66 du 16 aoftt 1957 rendant exécutoire 
ta tranche 1957-58; 

Vu l'avis conforme du Contrôleur Finanoi,er du FIDES. 
du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés les virements 

dû crédits de paiement ci-après .s'élevaint à quatre 
millions deux cent soixante mille francs (4.260.000) 
du chapitre 2002-2-4 aux chapitres 2002-1~2 et 2011­
1-.1. 

ART. 2. - Ces virements seront automatiquement· 
annulés sans le ooncourS d'un aut~ arrêté, dès 
notification d'une tranche intérimaire 57-58 ou à 
défaut dès notification des crédits de la tranche 19!)8­
1959. 

La restitution des dotations pré$en'tement virées 
s'effectuer~ au profit des rubriques g.:onneuses par 
amputation pure et simple des dotaftons nouvelles 
des rubriques bénéficiaires du prélent arrêté. 

ART. 3. - Le Ministre des Travaux Publics, deiS 
Transports,' des Mines, de l'Economie et du Plan 
est chargé de l'exécution du présent arrêté {rui sera 
enregis~2 «mununiqUé et publié partout où besoin 
sera. i ,( 

Lomé, le 12 février 1958. 
N. GRUNITZKY. 

VIREMENTS 

- " C. P.Aulori- YIRtIBNT Nouveau t. P.C. P.

EhapUre Art Par. depuislaUOI de -----
,. 

1951-581951-58
l'originl +progra. 

1 ­ - ----
4.100.000- 4,11 Routel. el PtJnts - Etudes . ; .2011 5,51 -

,2 2.096.7881.936.788 0,16\2002 1 3,70:4,29Agriculture - Arachide Vulgarisation . . 
5.578.0839.838.083 4,2610,702002 18,802 4 Agriculture - Coton - Colonisation Est-Mono ._- ---~-I-I­1­

4,264,26
'Total . . . . . . 

.. 
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IA.RRETE No. 37/PM/MTP/PLAN du 18 février 1958 
auto"risant le virem6lfl.t de vingt neuf millions llUit 
cent vl1ngt mille francs de, dédit,s de paiement. 

Le Premier MiniJStre, 

Vu te d .. cl"et n° 56-847 du 24 ao!)t 1951:i portant statut du 
Togo; 

Vu b loi togolaise no 56-2 du 18 septembre 191',16, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 Roilt 1956 portant statut du Togo, les 
pouvoirs du Gouvernement de ~a République autonome du 
Togo~ les pouvoirs du G9uvernement de la République autonomie 
du Togo ~t ceux réservés il l'Assemblée Légi61athe, modif~ie 

par la loi n° 57-13 du 28 mars 19517; 
Vu !e décret n° 57-3fi1î du 22 mars 1957 modifiant le déc~t 

n" 56-847 SUSViEé; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissement, au 
finam:ement et il l'~xécution des plans d'équipement et de ,déve­
loppen.ent des territoires relevant du Ministère dl' la France; . 

Vu ~e décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établissement 
et il \& procédure d'exécution des programmes tendant il la 
réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
!oi- du 30 avril 1946; " 

Vu ~e décret n° 52-920 du 21') juillet 195"1 autorisant les 
virements de crédits de paiement à concurrence de 25% du 
montant des crédits de paiement ouverts au chapitre bénéfi­
ciaire; 

Vu la lettre n° 9/AEP[PLANJ3 du 2 janvier 1958 du 
Ministre de la France d'outN-mer, autorisant les virements 
au-delà 00250/0 des crédits ouverts à la rnbrique bénéficiaire; 

Vu t'état spécial des crédits reportés de la tranche 1956-fIl 
et \'arrêté. conjoint n° 66 du 16 ao!)t 1957 rendant exécutoire 
ta tranche 1957-98; 

Vu \'avis conforme du Controleur Financier du }'IDES.. 
au 'Togo; 

ARRETÉ: 

ARTICLE PRE),flER. - Sont autorisés les virements 
de crédil!S de paiement ci-après s'élevant à vingt n~uf 
millions huit cent vingt mille francs (29.820.000). 

ART. 2. ......: Ces virements seront automatiquem:ent 
annulés san5 le seoours d'ua autre arrêté, dès notifi­
cation d'une tranche intérimaire 1957-1958 IOU à 
dëfaut dès notification des crédits de la tranche, 
1958-1959. •

Lili restitution des dotations présentement virées 
s'effectuera an profit des rubriques donneuses par, 
amputation pure et simplt< des dotations nouvelles 
des rubriques bénéficiaire3 du présent arrèt€. 

ART. 3. Le Ministre des Travaux Publc5, des 
Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan 
est chargé de l'exécution dlt present arrèté qui sera 
enregistré,commU!niqué et p'ublié partout où besoin 
sera. ,> 1 

Lomé, le 18 février 1958. 
N. GRUNITZKY. 

VJREMENTS 


Chapilre 

...-= ~ ....-~ ... ... ..... 
oC ....::-

INTITULÉ 
A. P. depuis C. P. depuis 

l'origine l'origine 
C. P. lumls 

1961-58 

VIREMBNTS 
~ 

1+ -
NOIIY ea u C • P. 

lm-59 

2002 3 i4 Agriclllture - Pahnier Pépinières · 6.-, 5,30' 4.453·966 0.,70 5.153·966 
2002 5 1 Agriculture - Café Encadrement 7,;)0 6,40., 5.783·330. l,JO 6.883.330 

2002 5 2 Agriculture --' Café - Pépinières 14,40. 11,65" 6.739·155 1,47 8.209.155 

2002 5 3 Agriculture - Café Lutte phyto. 8,60 6,20' 4.728.951 0,45 5.178.951 
10.02 2 4 Agriculture - Coton - Colonisation Est­ 33. ­ 33. ­ 8.222.326 - ,3. ­ 5.222.326 

. Mono . . . · · 
1002 3 2 Agriculture - Palmier - Pis:~s de pal­ 15,60. 15,60 2.00.5.898 - 1.­ 1.0.05.898 

meraies . 
10.0.5 1 Elevage Protection sanitaire . 2"1.-­ 24.­ 5.0.09;056 - 1,82 3.189.056 
1010 3 1 Chemin de Fer Mat. de traction · 55.­ 55.­ 52.936.381 24.­ 28.936.'381 
2010 
2022 

3 
1 

1 Chemin de Fer 
Trt:\vaux urbains et 

l\iat. de traction 
ruraux. 

· 220.-, 40.­ 6.00.0.0.00 2,1.­
1 

30.000..000 

Hydraulique rurale . . . . · 3'1,911' 25.­ 17.539.458 2,10 1 '18.639."158 

TOTAL . 0, . . . . . . · · -;;,;2-129,~ 
, 

1 ,-_.. 

Pirip••UDloai. ho· .... 

Par arrêtés du Premi~~ Mimst~: 

N~ 32/PM/MA/EL du.: 

12 février 1'958. - Est déclaré inf~dté d~ périp': 


neumonie bovine le territoire du canton de Kabo~ 
(cercle, de. Bassari). 

Tout déplacement d'animaux sauf pour se rendre 
au pâturage habituel est formellement interdit ainsi 
que tou~ sorti:e, et entrée d'animaux sur ce terriLoire . 

.. 
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La, voie sanitaire \Ilo 1 est fermée. 
Le,s animaux reconllUS cliniquement atleinls doivent 

être abattus immédiatement. Leur chair peut être. 
livrée à la consoinmalion dans la zone infeotée à oon­
dition que l'abattage ait lieil sous le oontrôlc 
d'un agent du Servioo de l'Elevage et après saisie 
et destruction des organes infectés. 

Les animaux suspecls et contaminés seronl obli ­
gatoiremep.t soumis à la vaccination antipéripneu­
monique ainsi que. tous les /animaux ,du secteur 
infecté dont la vaccinatio:g aura été reconnUe indis­
pensable. 

Les Isanctions au présent arrêté sont celles déter­
minées par l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 dam 
son titre III. • 

1 	
• 

Conceur. 

N)@f.M-FP: du: -- ­

18 fevrier 1958. ~ La date d'OUVerture du concours 
direct pour J~ recrute.ment de tro.~ a,ssista,nts météo­

. ~logis~ fprécéd,emment iix~ au 11 mars 1958, est 
report~ 	~u 15 avril \195~. 

~.cand,idatu~f! ~r,ont reçuef! ~ la Direction du 

Personn~l de la Fonction P.ublique jusqu'au 28 fé­

~rier dernier délai. 


Pa:· .al'rêtœ et décisions pu Premier Ministre : 

~o 33/PM du: 

12 février 1958. :- M. Schne,ider Pierre, Miil.is­

tred~ l'Industrie et ~u Commerce, est nommé Mi­

nistre d~s Finances par ~ntérim pendant l'absence de 

M. Georges Apédo-Amah, en .miss,ion. 

No 035/PM du : 

13 février 1958. ~ ,M,. Lubin Christophe-Tchaka­

:Ion, Ministre d,es Travaux Publics, des Trvnsport5, 

des Mines, d~ ,l'Economie et du Plan, est nommé, pOUl' 

la période du 6 au 12 févl'Ïer 1958, Ministre d'Etat 

par intérim, chargé de l'Intérieur d des Poste~, et 

T~lécommunications, pendant l'absenoe de M. Fou;;­

aéniMama, en ,mission. 


Nf, 36/PM du: 

13 février 1958. - Pendant la durée de l'absence 

p~ M. MamaFouss~ni, Minjst~ d'Etat, et CC; pOUl" 


cOmpierdn 13 févr,ier 1958, M. Nicolas Grunitzky, 

premier Ministre, assure les fonctions de Ministre de 

l'Intérieur et des Postes el Télécommunications. 


No_i••li••• 

N~ 29/PM du: 

10 février 1958. - M. Géraldo Moullirou, commi.s 
3ede 2e da,sse, échelon du cadre supérieur de3 S.A. 

.. 

F.C., en service au secrétariat du cabinet de Premier 
Ministre, lest nommé chef par intérim de oe setréla­
riat pendant l'absence de M. Marx, sou3-chd de 
bure.au 'du cadt:e supérieur des C.F.T., titulaire du 
poste; parti èn conge administratif. 

M. Géraldo. e'lI oette qualité, authentifiera les co­
piea 'de.s lois, décrets, arrêtés et décisions du Premier 
Mini~tre. . 

Le présent arrêté abroge celui nO 17/PM du 30 
janvier 1958. 

No 111/D/PM-F~ du: 

10 février 1958. - ,MM. Gaspard Franck, médec.in 
cafitaine des troupes d'outre-mer ~t Kpotsra Gerson, 
me;decin adjoint de 3e .classe de l'assistance médicale, 
~Ql1t 'nommé,s membres des commissions de réforme 
pendant l'année 1958. 

No 114/D/PM-FP' du : 

10 février 1958. - Qo~vi P~rre, :!70crét,lire 
d'administration (le lr~ classe, 3e échelon, ,en service 
au Trésor, est nommé commissaire aux comptes aU­
pr~ du Crédit pu T9go. 

No 33/PM-FP. du : 
18 :février 1958. - Les candidats ci-après dési­

gnt'.si qui ont subi ,~vec succès les épreuv~ du con­
cours Iouvert à LoJJ1:tS }es 4' e~ 5 novembre 1957 pal' 
~rrêté !nu 170/PM-F~ du 10 .se,PtembliC 1957, sont 
~dmis, pour compter du 1er ~~vrier 1958, dans le 
cadre local ~s infirmiers vétérinaires du Togo, en 
quaüté 'd'infirmiers vétérinaires stagiaiI'!(ls: 

M. Larré K. Joseph M. MadjiliC Paul 
Les ~ntéres3és sont mis à la disposition du Mi,nistl'e 

de l'Agriculture, de l'Elevage ~t des Eaux ct Forêts. 

r ...ag•• à rêche••••upérieur 

NI 112/D/PM-FB du : 
10. f~~rier 1958. - ~.:st constaté pOUl' compter du 

1er ' ']8llVJer 1958, parmi ,le personnel ~du cadre local 
dcsgardes-frontièJ1e8 des Douanes ,du Togo, le pas­
sage automatique à l'échelon ,supérÏJeur de solde de 
M. Alapini Pierre Joseph, caporal garde frontière, 
1er 2eiéchelon; qui passe caporal garde frontitwe, 
,échelon '(conserve 1 an ,12 jours R.S.M.). 

No 116/l)/PM-FP du : 

l~i février 1958. .:- Est constaté four compter du 


1er janvier 1958, pal'mi le personne du cadre supé­
r.eur des agents des Douanes du Togo, le passage 
'automatique à l'écheloH supérieur de solde de : 
M.M. 	 Fabrt' Louis Henri, agent principal de cons­

tatation, 2e échelon, qui pa,sse agtlut .princi­
pal de constatation, 3e ~ch~lon. 

Agbémegnau 	 Jean, .agent principal de cons­
tatation, 2e échelon, .qui passe agent princi-: 
pal de constatation, 3~ échelon." 

http:m�dec.in
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----

169 1ermar~ 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOGO 

M.M. 	 Nyaku, François, agent de constat,,,tion de 1re 

. ' cla.ssè, 1er échelon, qui passe agent de cons· 
tataijon Ide 1re classe, 2° échelon. 

Yigan 'Joseph, agent bl'evet~ de lr~ classe, 1er, 
échelon, qui passe agent breveté de Ire da;; ­
fie,' 	2~ é,cbelon.. 

2e 2eAhebla iElie, agent breveté de classe, 
,échelon, qui passe agent breveté de 2c da:l­
,se, 3e écbelon, (ancienneté épuisée). 

Amétépé 'Stanislas, agent breveté de 2e classe, 
Il 2e !échdon, qui passe agent breveté 2e clac,se, 

3e ~chelon, (ancienneté épuisée). 
Kou\\onou Hubert, agent breveté de 2e classe, 

21l !échelon, qui pa.sseagent breveté 2e classe; 
3e léche Ion, (ancienneté épuisée). 

Affect.tie•• 

Nil 102,D/PM-FP. du: 
5 février 1958. '- Mlles de Souza Antoinette et 

Dagbovie Anna, intégrée.spans le cadre des médecins, 
pbarmacieM jet ~·femmes africains, en qualit~ 
de J,ap.1€ls.fjemmes africaines de2e classe 1er écp:elon, 
pour compter du 20 d.écembre 1957, et affectees au 
Togo, sont mises à 'a disposition du Ministre de la 
Santé Publ,ique. 

Nil 103/D/PM-FE. du: 
. 5 févr,ier 1958. ~ M. Gnll$>ounou R~chard, @cré­
1 taire d'administration de Jre classe, 2e échelon, du 
~ '. cadre .Bupérieur du Tog9, !6st mis à la. ~position du 
L-----. Ministre' des Travaux Publics, des Min~, des Trans­
. port,s, d~ l'Economie et ~u Plan. 

No 113/DiPM-FP. du; 
10 'févlje.t' 1958. -,;M. Gnassounou Venanc.e, adjoint 

technique auxiliail'Je, est mis !t la disposition du Minis­
tre ide l'Instruction PubJ,ique, pour compter du 6 fé­
:vrier 1958. 

Exclu.i.ft temporaire 

NI' 29,PM-FP. du: 
7. f~vrl~r 1958. ;- M. Ghedey Emmanud; contrô­

'e,ur ~tagiaire du cadre ~upérieur des postes et Télé­
communications du T:ogo, ~stexclu temporair'ement 
de ses fonctions, pour une durée de six (6~ mois 
pouL' rfaute grav~ en ~rvice. 

Pendant ,toute, l,a, ,dur~ ~ son exclu,sioll, M. Gbedey 
n'aura 'droit à aucun traitement, à l'exclusion, 'oute­
[Pis d~ pres(ations Jamiliales. 

Le fprét>entarrêté aur,a !6ffetpour compter du 11 
janvier 1958. 

R••I•• à la dispoailioR d. l'administralioB d'oriai.e 

No 110/DjPM-FE du : 
10 tévr~er 1958. .... M. Branchu Jean, statisticien 

,attach~ a,djo,Yit ,d~ 2~ ~la,5~, .adm,~ lU concours d'é.ève 

,administrateur 'de l'Institut National de la StatistiqlJc 
et des Etudes Economiques, ~st remis à la disposition 
de Wron administration d'origine pour compter du 2 
février 1958, date à .laquelle il a quitté 1e Territoire. 

Admission 

NI) 115fDtPM-FR du : 
11 'février 1958. - Est constatée l'admission, après 

cOncour., professionnel; à l'Ecole Forestière de l'A.O. 
1erF.; rde M. Pado:lOu Grégoire, préposé principal, 

échelon, du cadre local des préposes des Eaux et Fo­
rêts du Togo, qui .doit y effectuer un stage de deux 
années scolab,es. 

Pendant 'la durée de son stage ft l'Ecole Forestière 
de l'A.O.F.~ M. Padonou GrégOire con,servera son 
grade de préposé principal :et percevra la solde et les 
indemnités y afférentes. 

La présente décision aura effet pour compter du 19 
janvier 1958, date à laquelle M. Padonou a rejoint 
Abidjan !par avion de.la Cie « Air France». 

Retrait.. 

No) 25/PM-FP du : 
15 février 1958. - Est :et demeure rapporté l'ar­

rêté !no 140-PM/FP. du 8 août 1957. portant admis­
sion à la retraite de 'M. Djondo Augusti.n, moniteur 
principal, 2e échelon, du cadre local d'Agricul;ture du 
Togo. . 

M. Djondo Augustin; moniteur principal, 3eéchelon; 
du cadre local d'Agriculture du Togo, atteint par la. 
limik, d'âge, :est admi,s ~ faire valoir ses droits li une 
pension de retraite, pour compter du 10 novembre 
1957. 

No' 26JPM-FP. du : 
5 février 1958. - Les fonctionnaires dont les noms 

suivent, atteints par la l,imif:e d'âge, sont admi,s à fa,i,re 
valoir Jeurs droits li ,une pension de retraite, pOUl' 
c,ompter du l~r 1I1ars 1958; . 

M.M. 	 Atakpo G. Hubert, ,ouvrier hors classe de.!,! 
Travaux Publics; ~ . 

Oké Augustin; ouvrier de 1re classe des Tra­
vaux Publics; 

Tétévi Marc, facteur principal, 2~ échelon de~ 
P.T.T.; . 

Mensah Georges; adjudant garde frontière. 

Nt' 27tPM-FB du : 
7 février 1958. - M. Agniel Jean, sous-chef de 

section;éche~ 9, chevron 2, du cadre supéri.eur des. 
Chemins de J'fer ~t du Wharf du Togo, qut sera at-: 
te~t par ~a limite .d'â~e le 6 ju~ 1958, est ~dmis à 
faue val'Oll' ses drOIts Il une penSIOn de retraite pOUl' 
compter de la même date. . 

No 28/P,!\l-FP du ; 
7 fénier 1958. - Est et demeure rapporté, en C(' 

qui concern~ M.Mensah Georges, adjud,ant garde froll­
.. 

http:Exclu.i.ft
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tière; l'arrêté nO ~6-PMjFIt du 5 février 1958, por­
tant ~dmission à la retraite. 

M.Mensah Georges, adjudant garde frontière, du 
cadre local des Douanes du Togo, atteint par la limi­
te d'âge, est ,admis à faire valoir ses droits à une pen­
sion de retraite, pour ançienneté de scrvioe, à compter 
du 1er mai 1958. 

1S<l 31/PM-FE. du : 
10 février 1958. ;- .Madame Sodatoll-ou Lucie, née 

Rowland, infirmière principale de 1re classe, eBt ad­
mise; pour comp~r du 1er septembre 1953, à faire 
:valoir ~ dl10its ,à u~ pcnsion de retraite, conformé,­
ment ,au paragraphe IV, 3e, de l'article 4 du décret 
du 29 mars 1954, portant réorganisation de la cai:'se 
locale d~ retraites ,du Togo. 

S••cUon disciplinaire 

N) 30jPM-FE. du: 
10 févr,ier; 1958.;- Est et demeure rapporté l'arrê­

té; nO 623-53jCP p.u 28 ,août 1953, portant révocation. 
Un Mâme avec j,nscription au dosJ3~er est infligé li 

Madam.., Sodatonou Lucie, née Rowland, infirmière 
principale de 1re ~lasse, pour faute grave en servic~·. 

Dlsp••ibilitÎl 

N,) 129/D/PM-F~. du 1 

19 février 1958., Mme Hunlédé Nic olette, née 
d'Almeida, commis d'administration p.djoint de ~e,cl,~3-
5e du cadre 10cal du Togo, pré,cédemment en service 
à Pal~mé; est,. sur ~a demande, plactSe ,dans la position 
dedispopibilit:é; san." traitem~nt; pour une période d'un 
(1) an,' 	a ,compter du 1~r decembre 19.57. 

Bourses 

Nt) 27jPMjMIE du: 

7 févr),er 1958. - Sont attr),buées des bourses en­
tière& d'i6nseignement supérieur dans ~a métropole 
J.1our l'ann,ée scolaire 1957-1958 à compter du 1er 
Janvier 1958 : 
Tétékp~ Raymond, Faculté des lettres Caen 
Gaba Sylvanus, Prépar~tion ~ole Centra~ Aris 

.et ManufactuIjls - parjs 
Mawupé Juliana, Etudiante Faculté ~~ Médecine el 

Pharmacie ~ Lyon 
FoUy Dominique; Faculté ,~ Pharmac~e de Mar­

Beil~ 
La dépe~ résultant du paiement de ces bourses 

est imputabl~ au budget genéral du Togo, 'exercice 
19~8. 

No 3OjPM/MIE du : 
11 fé,Vllier 1958 . .- Sont accordés des secours seo­

'.!W':es aux étudiants dont ~~s noms suivent: 

.. 

Barthet Jean:. Ecole supérieure de Commerce ~ Rouen 
(Seine Maritime) 50.000 trancs CFA.-

Gadagbé Emile; 50.000 francs ,CFA pour frais de 
de thèse de Doctorat -Faculté de Médecine de 
Marseill~ 

• 	 Hunlédé Joachim; 60.000 francs CFA-stagiaire du 
Togo à l'Ecole ,NationaIie de la F.O.M. 2, Aw­
nUe d:e l'Ob~rvatoil1C Paris (6e ) 

Kpotsra Eilfried, 5, Rue Chapata) - Montpelliet·, 
50.000 francs CFA. . 

Ces secours scolaires seront payés par les SOll\S de 
l'Office des Etudiants de la FO.M. 40. Rue du Général, 
Foy (Paris 8e)· . 

La 'dépense résultant du paiement de ces secours 
sera imputée au budget local du Togo, exercice 1958. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DE;) POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Par al'l'êtés et décjsions pu Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérieur et des 'postes et Télécommunieations: 

No 13/DjINT/PT du: 
4 février 1958. M. Fiassam Philippe; commis de 

2e classe; 2e échelon du cadre supérieur des services 
administratifs, financiers et comptables du Tog,), 
agent spécial il Dapango, est nommé receveur de l.q: 
circonscription de Dapango. 

No 14/D/INT/PT du: 
4 février 1958. ;- M. Br.u~ .JérélU~e, commis ,de 2e, 

classe, 4e; ,échelon du cadre supérieur des services ad­
ministratifs' financiers et comptables du Togo, agent 
spécial &. Mango, ~t nommé receveur de la circons­
cription de Mango. 

Affula1ioas 

N~ 16/DjINT/PT dù : 
6 février 1958. - Est rapportée la décision n~ '27­

INT/PT en date du 13 juil~t 1957 portant affectation 
du commis d'administration adjoint ,de 3t; clas~, Dou­
ty Kangbéni, en service il Dapango. 

l'So 17,D/INT/PT du: 
6 févr.ier 1958. - M. Iddssou Boukari, commis de 

2~ classe, 1er échelon ~u cadr:e supérieur des services 
administratifs, financiers et- comptables du Togo, est 
mis, à 	 la disposition du Directeur de l'Intérieur .au 
Ministère d'Etat à Lomé. 

, ~o 18/D/INT/GT du: 
8 févr.ier 1958. ,.- ~nt affectés pour compte t•·du 

15 fév:rier 1958: 
Au peloton dB Lamé 

Tchédré Djato, garde 2~ échelon, ml~ 1872, du pe­
loton ù~ Mang~ 
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1 Au peloton jle Tsévié 
1 Amété Cyprien; gar~ 1e r: échelon; mLe 2083, du 

cent~ d'in,struct~on d,e Lomé 
Monc:J:o P,ouley,' garde 31\ échelon, ml.e 1712, du 

oont~ d';instructioll de ~mcS 
- Lama K,agniga; garde 2~ ~chelon, mIe 1953, du 
cent~ d~,illstruction de ~omé 

Aboua Kéoula, garde ~er échelon, mile 209~~, du e.è.n­
tre d'instruction ~ Lomé 

Au peloto" d'Anécho 

Houng~ji Fanou, garde 3e échelon, mIe 1684, du 
1 ~t~ d';instruct~on diC J:..,om~ " G~ing~ WO,uyao, garoo ~~ éche~oll, mie 1912, ·du 

centre, d';instruction ~. Lom~ 

Au pelaton de Klouto 

Named,;ing Kontandja, gardiC ~~ ié,c~elon, mIe 1983, du 
~t~ d'~tructton ~ Lomé 
Lag~ K,ata~ouéla,ga.rdie l~r échelpn, mie 2050, du 

centlifa d',instruct,~on d,e, Lomé 
Ev,~lo 'Ek;o, gar~ ,11f iéc~~lon, JO~ 2071, du cenlre 

d':i,nstruct~Qn ,de Lomé 

A,ri.· pe,(o,ton d'A.takpp~ 
S,ouWkjo D~,ukou, gar~ .1 ~r,éc~.lon, m~ 2040, du 

cent~ d'instruction ~ J:..,omcS 

Au peloton de Mango 
.N~ ~ ga,rd,e ;3~ léc~,lon, mœ 1761, du peloton 

de Lom~ , 

Au pet,otOfl, de Dapap.go 

Ron~ Bokolo, gar~ ,;31l ~.cIlfelon, m'le 1521, du cen­
tr~d';in~truc~ip-p. ,dA Lom,é, 

Au, cent,if!, (te ri.rdrf'.c,~l,on 1ilfJ, Lomé. 
Badjom K;oud;oUgai brigac:ijer-c~f .1~1' ~~~on; ml;c 

1725. du peloton .d,u I.KlOU~Q 
P!t!~undé, Gando, gaid,~ ~'Z ~chje~on, mIe 1857, du. 

pe.1o~on Id~ l\lou~ 
Akpar~,a Tékou, gar~ ,21! ,éche~on; m~e 1989, du 

ee~oton d~ Klouto 
SOfJouLar,é; garde ;le 'échelon; mIe 1749, du peLoton 

.~ TS,évié 
K;omla,n Agbézouhlon, garde 211 ,éc~lIon, mie 1887, 

~q pe~otpn ~:rj)évj.é 
lJoungbem~ Kinto, gard~ ~~ ,échelon, mle 1992, du 

peloton d~ Ts~vié 
Bagalaleb,é Qouti, gard,e ~e éche~on, mie 1997, du 

peloton ~ Ts~vj.é 
Djagbar,~ Doutj, gar~ ;l~ iéc~elpn, mie 1889, du 

~loton d'Anécb,o . 
Gnandaré Doulè~e; gard~ ~~ éch:elon, m~'t! 1999, du 

PCJoton d'An.écho, 
BakétinaoueTembé'?i brigad.Îjer.chef .1er é.che1on, mIe 

.1653; du pelQton .~ U,ap,ango 
Dagou Kék~, garde 26 ,échelon,. ml~ 1996, du pelloton 

~'Atakpal!l,~ 

~II 22/DfINT/PT. du : 
18 févder 1958. ;-- M. Amégninou Benoît, commis 

adjoint df: 4~ .clasf.\e, !en service li An~cho, es~ affecté 
an bureau de poste de Mango, en remplacement de. M. 
Ytvessill Akpovi David, qui reçoit une autre affecta­
~io,n. 

M. Atayi Joseph, commis adjoint de 5e classe, de 
retour .~ congé, précédemment ~n ~rvice li Atakpamé, 
tst affecté au bureau de poste d'Anécho, en remplace. 
ment numérique de ~M. Amégninou Benoît, qui reçoit 
unc autre affectation'. 

, M. yévessin. AkJ>ovi Davi~, commis adjoint d~ 5e 

cla~; ~n fl!erVlOO a Sansatme.-Mango, est affecte 8;U 
bureau de p08~ d'Atakpamé, en remplacement numé­
rique de M. Atayi Joseph, qui reçoit Wle autre affecta­
tion. 

M. Abbey Pjerre, a~nt permanent 3e, catégorie 
~hel~e, B, en ~rvice li Lome,' est affecté au bure.au d~, 
poste de Sansanné-Mango, en remplacement numéri­
que de M. Ahyeeiaubert, titulaire d'un congé. 

La ipr.ésente décision aura ~ffet pour compter du 
1er mars 1958. 

No 23/DfINTjPT. du: 

19 .ftSvrie~ 1958 . .- M. M,o,nclar Je.a,n, chef d!e bu­
reau 'hors class,e d'administration générale d'outre­
mer,.en Service à la )irection de l'Int;érieur au Minis­
tt,;e.d,:Etat; ~ ~mPl ~ la d~sition ~ M. ~e, ,Preln.i~r 
M;i,n.~~ pour, co~p~r pu 24 ~~vrier 1958. 

z.,....... . 

l'!~ 10JI~T/GT. du: 
llf6v.rie.r 1958 . ......., Sont ~ag~ comIDje. élèves gar­
~ dans le corps ~J,u. GardiC Togolaise pour compter 
,dQ 1«iT, ftSvIjer )958 ret affecté,s le .dit jour. au ceDll1e 
d';in~tru.ction d~ Lomé, ~ :vq~<m.tai~ dont ~es noms 
fluivent : 

Landou Raphaël Middi Nouffougou 
Batchouliba Gilbert Agourou Laré 
Soka Agboyaia Sanwogou Lamboni 
Tokod6 Kpatigua Lemou Kpatcha 
Akpei Koutchengo Koudjoou Kabikiya 
Aziaka Kodjo Alphonse Katanga Kéna 
Kombaté Akara Bamela Esso 
Kpakpa Kassiwe BahoH Bidehou 
Tetayaba Tchikou _ iTchaliké BocQ 
Kouloumba Agbé. Ag05Sa, Cyprien 
Badjetéba Hountokoula Jacob Dovi Tètèvi 
Ayébn Tchen:pako G.bedey Pognpn 
Kokou Atchari Ahouégninkin Kounoubo 
l'éto ArOOa A~ossou Hossou Jean 

. Atebena Sangui .Te.t.é Et6 Emmanuel 

Bearn Ikpakpaou lQma~ Kazar:o 

Kpangou Aouen~a Badjalé Kodjona 

Adjaouti Kanate, Ayawc Abafla 

Tchang Polo E~bessa Mabaféi 

Adjaprc AUga 


.. 

http:Dapap.go


------------------

172 JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 1el' mars 1958 

N° 15/DjINT/PT du: 
4 févrkr 1958. - M. Aziallvi Théodore, secrétaire 

administratif de Tchêkpo, subdivi.aion de Tabligbo, 
1erest liooncié de son :emploi pour compter du fé­

vrier 1958, pour mauvaise manière habituelle de 
servir. 

Retran. 

No 9ilNTIGT du : 
11 revrier 1958. ,- Le garde 3e échelon Ronde 

.fI.Qkolo; mle 1521, du centre d'instruction de Lomé., 
est ;mb à la ,retrait;e d',offioe pour compter du 1er 

mars 1958, dans les .conditions fix~s par l'arrêté nI) 
112 du 20 !évr~er 1937 et rayé le dit jour des con­
trôles actifs de la Marde togolaise. 

La gratuité du ~l'ansport lui est accordée pour re­
joindre' ses foy,ers aVoec ,sa famille. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Par larrêtés et décision du !\1inistre des ];'inaIll~S : 
No 15jD/Mlt'jSD du: 

ft février 1958. - Les a~nts des Douanes dont 
les fnoms suivent sont affectés dans les conditions 
suivantes : 

Ail poste des [Joual/es ,de Noépé en qualité dp ellef 
de poste 

1\1 ' Amétépé Stanislas, a~nt breveté des Douanes 
de 2~ classe, ~e échelon, en service au pos­
te des ,Douanes .de Kwadjovikopé, en rem­

placcme.n1 du préposé Aghokou Con,'itantin; 
rappelé à Lome. 

li la brigade mobile 'de [..omé 
M. 	Apétovi Edo Emile, ~~nt :permanent <lhauffeUl'; 

en service au poste des Douanes de Zolo. 
La :présente décision aura ~ffet pour compter de 

la date de sa l'iF:nature. 

Ne 10/MF/FP du : 
15 févriel' 1958. - Une :pen,sion ,pour invalidité non 

imputable ,au service ~t attribuée sur l~s fonds de 
la caisse locale de retraiter, du Togo à l'ex-ouvrier 
princ,ipal de hl' classe pu cadre local des Chemins de 
.Fer ~t du W'harf ~u Togo Kpoklo Codjovi (indice 
375; pourcentage, 50 0/0). . 

Le ,montant annuel de S'etle pension c;st fixé à 
$Oixante dix. sept mille ,sept cent cinquante deux 
(77.752) francs CFA. pour compter du 1er mai. 1957. 

L'intéressé pourra prétendre sur justifi,catioll de 
~ droit'6, au hé,néfiçe des avanta~s famUi~ux au ti ­
t~ 00. ee,s ~nfants (du 1 erau 3e, rang)) dénommés ci­
après pour compter du 1er mai 1957. . ' 

KpokloCodjovi Kossiwa, née ~ 7 !liCptembre 1947: 
KpokloCodjovi Dorothée, née le 6..févriier 1953 

Kpoklo Codjovi Kokouvi, né ~ 17 avril 1957, 


No 10/MF/CD. du: 
10 février 1958, :- Est et demeure rappol·té 1'81'­

rêté llU 8/MF/CD. du 31 janvier 1958 approuvant et 
rendant exécutoire un l'ôle, ~xercice 1957. 

Est, approuvé et fendu ,exécutoire un rôle, eX{;f­
eicel957 ci-après:Il 

1 Ho Das 	
,-_. 

MOl'lT41'1TAGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSRÔL.I!S DES aÔLEs'! 
1 1 

! 
~Buliget Local 

C. ,H 	 Lomé Patcnt~ 	 . 15.600,-_. 15.600,­409 

Budget Communal 
C. M. 	 Lomé 3.600,Centimes additionnels sur patente409 36<'0,_ 

1 	 19.200,- lTotal. , . 
,J._. 

1 

. 1 
_ij 

La date de mise en recouvrement du rôle ci-dessus 
d'un montant de dix neuf mille deux .t>ents francs est 
:fixée au 10 février 1958. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DE L'ÉCONOMIE 


ET DU PLAN 


AllRETE, Nil 121/MTP/TP,. du 7 jév/'.ler 1958 fiXQJll 
tet(tarif$, des transports .administratif.~ dans le Nord 

du Togo., assurés 1)I1r la Société Générale 'du Golfe 
de Guinée il partir 'du 1er février 1958. 
Le Ministre des Xravaux Publics, des Mines, 

des Transports, de l'Economie <et du Plan, 
Yu 'le décret n" 56-847 du 24 aollt 1936 portant 5tatut du 

Togo. modifié par 'le décret n· 57-39i) du 22 mars 1951; 
Vu ta loi togolaise n" 56-2 du 18 8eptembre 1986, déterminant 

dans 'e cadI"" du d.Scret du 24 aobt 1956 portant statut du Togo, le, 
pou;-oir,; du Gou;-ernement de 'la République autonome du 
Togo -et ceux réservés à, l'Assemblée Légi,sIative modifiJe 
Pd" la loi Il· 57-13 du 28 mara 1997; 

http:placcme.n1
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Vu i'arrêté n° 2[PM. du 21 septembre 1956, 'fixant les 
attributions des Ministères en matière du personnet; 

Vu i.e contrat n" 89{TP. pasoé avec la Société Générale du 
Golfe de Guinée, approuvé le 29 juillet 1953; , 

Vu ta lettre n" 154[Cab.[PM.]MTP. du 151 janvier 1958 
du Premier Ministre du Gouvernement de la République aulo­
nome du Togo; 

Vu i'acco~d de la Société Générale du Golfe de Guinée 
contenu dans sa !cUre du 16 janvier 1958; 

Vu t'avis favorable de la Commission des Marchés. dans sa 
séance du 27 janvier 1958; 

SIlr la proposition du chef du Service des Travau!;; Publics;' 

ARRETE; 

ARTICLJ~ PREMIER. - La valeur de,s paramètres 
wmtrantdans la formule de réajustement des tarifs 
de trauspor,ts administratifs est fix~ comme, suit: 

E= 6~ 
Po = 18:500 
M . 8.250 
V = , . 900.000 
A=: 173.600 
ART 2. -: En ~pplieat~on de ces paramètres, les 

tarif.. de transport administratif sont fixés comme 
~uit : 

Voyageu.,s 'sans bagages. - Prix au kilo­
mètre . . . . . . . . • . . .: 2,40 Frs 

Bagag~s. - Prix à la tonne kilométraiqne: 14,20 Frs 

Courner postal. - (toutes catégories 
•~ cor~spondanoos) 

,prix jorfaitaire. - Le kilomètre pour 
un poids maximum de 500 kgs. . .. 14,20 Frs 

Lorsque le poids du:courrier sera supé­
rieur à 500 kgs, JI {Sera fait application 

, du tarif visé au paragraphe ci-dessus 
(bagafllCS). 

ColIs postaux. - Prix forfaitaire ~ni­
que iétabli par fraction Pe cinq kilos; 
quelle que soit la destination . .. 8,30 Frs 

ART. 3.- Les .tarifs ci-dessus sont appliqués à par­
tir du 1er février 1958. 

ART. 4. - Le pré.sent arrêté sera enregistré, publié 
~t communiqué portout où .besoin sera .. 

Lomé, ,le 7 février 1958. 
L. CHRISTOPHE. 

Par arrêté du Ministre des Travaux Publics, des 
rI'ransports, dea Mines, de rEeonomieet du Plan: 

Nil 120;MTP(l'B. du: 
-7 ~~v:ri,e,r 1958. :- La Mai.son John HoIt est autori­

,,~, il installer ,à ,Pallimé ,2 pompe,,5 l'une à essence de 
:10.000 lit~ ~t J'a,~tt:e. à !I#r:~ d,e. 8.00Q ~,~ co,n-i 
1jormémentaux d,i?Vositions figurées sur les plans re­
mis par cet~ ,Socie,té :et joints à sa demande <lu 3Q 
~,!ri11957. 

L'.l 'présente autorisation est ,valable à compter de la 
date de signature du présent arrêté. 

Le", frais de contrôle sont fixés conformément à 
l'arrêté no 899-55ITP. du4 _novembre 1955 à~.500 
francs pal' an. 

L',établiSlrement ci-dèssus reste sO,umis à la législa­
tion ~ctueUe ou à venir, relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Les droits des tiers sont d demeurent expressément 
réservés. 

Nomia.ti••s 

par arrêtés et décisions p.u Ministre des Travaux 
Puhlics, des Trallsports, des Mines, dc l'Economie et 
du Plan: 

No 112{MTP/Tll.du : 
6 février 1958. ,- M. ToUié Pau1i, ingénieur de 3e 

chuliSe (échelliC 16) du statut du personnel des régies 
férrpviaires de la F. O. M., tell position de service déta­
chéauprès de la République autonome du Togo, est 
nommé adjoint au directeur ~t chef de service de la 
:Voie ~t de,s Bâtiments, en remplacement de M. Agniel; 
en instance de départ ~ll congé. 

L~ rémunération, les accessoires ~t indemnité" de 
M. Tollié seront imputab~s au budget annexe de"! 
chemins de, fer ~t du wharf. , 

La présente décision prendra ~ffet à compter du 12 
février 1958 . 

Nil 1l3jMTP{fP. du ; 
6 Jévrier 1958. - M. Lara Moise, ingénieur de 1re 

cla~e des TP. de la F.O.M., chef de bureau d'Etude 
à la Direction d,es Travaux Publics à Lomé, e5t nommé 
chef de la l'ubdivisi,on des Travaux Publics du Sud, 
en remplat;ement de M. TolLi~appelé à d'autres fonc­
tions. 

N, 125;D/MTP jCFT du : 
7 février 1958. - ,M. Wallon Gaston, sous-chef de 

bureau principal du cadre Jocal supérieur des-ChemiIl3 
de Fer du Togo, :est nommé par intérim, chef dcs 
services administratifs et financiers du Réseau des 
CFT et du ,Wharf, en remplaûement de M. Beaufils 
René" partant en congé administratif. 

M. Wallon percevra la prime de gestion afférente 
au poste ci-dessus. 

La !présente décision aura \effet pour eompter du 
l e5 février 1958. 

No 140/D/MTP/TB du: 
10 février 1958. - M. Lara Moïse, ingénieur de 

lt;e classe des Travaux Publics de La France d'outre· 
mer, est nommé .ingénieur chargé du contrôle des 
distributions d'énergœ électrique au :Togo. 

M. Lara est ,chargé, en cette qualité, du contrôle de 
tout cc qui concerne ~es distributions d'énergie élce­
trique au Togo, et notamment de l'application de la 

.. 
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convention pa5Soo avec .VNELCO et du cahier des 
charges pour la concession .dlune distribution puhli ­
que d'éner~j,e électI'Ïquc. 

M.,Lara devra, préalablement à Faceomplissement 
des fonctions prévues à l'article précédcnt. prêter 
serment. 

La présente décision aura :effet pour compter de la 

date 'de la :signature. 


Affectation 

No 114jD/MTP du : 
6 février 1958. - M. Gna,SSounou -Venauee, ad­

j~int technique auxiliaire, ~ll eervice à Palimé, est re­
mis à la disposition pu Premier MilliBtrc en vue dc 
recevoir une nouv,elle affectation. 

La 'présente décision prendra ~ffet pour compter 
.du jour de sa l'ignature. 

En,agemenl 

N° 151/D/NITP/PLAN du : 
13 février 1958. M. Djenglé Joseph est engagé 

à titre provisoire ,en 2c catégorie, échelle A pour 
terminer l'enquête SUI' les ;mouvements migratoires, 
en ~mplacement de.M. Aijulou Emile, remis à la 
disposition du Laboratoire de ]'I.R.T.O. 

La dépense est imputable au budget de la .rection 
locale 'du FID~~S, chapitre 2001,' article 2. 

La 'présente décision aura ~ffet pour comptel' du 
1er janvier 1958. 

Déml.sslon 

No 117jMTP/CFT du: 
7 février 1958. Est acceptée pour compter du 

11 janvier 1958, la démission de }>on emploi offerte 
par le commis ~rma~nt Pindra Louchman, mie 
10.018, échelle Il éche1:on 3, en service au Réseau 
des Chemins de Fer et du Wharf du Togo (Compta. 
bilité-Matières) . 

M. Pindra qui c,omptc moins de 10 ans d'ancien­
neté de service (engagé le 10 mai 1951) ne peut pré­
tendre ni au bénéfice ~e l'indemnité de licenciement, 
ni à celui del'indjemnité compensatrice de congé - son 
demi,er congé ayant expiré le 10 janvier 1958. 

Licencle..... t. 

No 168/~lTPIGFT du : 
17 février 1958. - L'agent permanent Montcho 

Corneille, mIe 11.534, écheHe D échelon 5, en service 
au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf (Direc­
tion C.F.T.), arrêté le 26 novembre 1956, est lieeucié 
pOUl' faute grave à compter de cette date. 

En 'raison du motif de son licenciement, M ..Mon­
'toho ne peut prétendre au bénéfice de l'indemnité de 
licenciement. 

.. 

Toutefois, il sera mandaté (en faveur de M. Mon­
tcha qui n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 6 jan­
viei' 1954, une jdemnité compensatrice de congé 
égale à 36 jours ,de salair'c. 

No 169jMTP/CFT du: 
17 février 1958. - Le poseur permanent Mensah 

Abéou, mIe 10.696, écheIlte C, échelon 3, en service au 
Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du Togo 
(Voie et Bâtiments), esL ~icencié de son emploi pour 
faute 'grave en service. 

En raison du motif pc son licenciement M. Abéou 
ne peut prétendre ni au bénéfice de l'indemnité de 
licenciement ni à préavis. 

Toutefois, il sera mandaté (en favleur de M. Abéou 
qui 'n'a bénéficié d'aucun congé depuis le 8 juin 1956, 
une indemnité compensatrice de ,congé égale à 29 
jours 'de salaire . 

Le présent alTèlé aura effet pour 'compter du len­
demain de la date de sa notification à l'intéressé. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Par décisions du J.-Hni!Slre de J'Agriculture, 
l'Elevage et des' Eaux et Forêts: 

de 

Na 7jD/MA/AG du : 

11 février 1958. .M. Abeté Soda Alex, venant de 
terminer un stage de perfectionnement et d'adapta4 
tion professionnelle, ~st engagé pour compter du 16 
décembre 1957, à titre précaire et es:sentiellem'ent 
révocable, en qualité de surveillmt de culture et 
affecté à la circonscription agricole de SlOkodé. 

.. 

. l 

M. Abété aura droit sm' les fonds du budget 
FIDES. - chapitre 2002, article 1, paragraphe 1 
(Encadrement Arachide) au salaire mensuel d'un 
agent de la 1re catégorie, échelIè A. 

No S/D(MA/AG du: 
11 février 1958'. l\I. Akallto Paul est engagé 

pour compler <lu 1er février 1958, à titre précaim 
et ~sentiellement révocable, en qualité de chefd'é4 
quipe et affecté à la cireonscriptioo agricole de 
Bassari. 

M. Akanlo Paul aura droit sur les fonds du budget 
FIDES. (chap. 2002, art. 4, parag. 1 - Rix, Encadre­
ment) au salaire mensuel d'un 'J}gent de la 1re 
catégorie, échelle A. 

.""" 

Alleolallo. 

NQ 5/DjMA/EF du: 

8 février 1958. - M. Amouz.ou Kossi, chauffeur. 
des Eaux & Forêts de 2e catégorie, échelle A, précé­
demmenl ~n service à l'Inspection forestière du C~n:-. 
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tre à Atakpamë, ~t mis à la disp,üSflti,on de l'adj.OOtn~ 
au, chef de· ladite Inspedtion pour servir à PaUmé. 

No 6/D/MA/EF du: 
8 février 1958. - M. Lescarure Gérard, inspecteur 

de 1re classe, 1er échelon des Eaux & ForêLs de la 
France d'.outre-mer, de retour de congé ~t remis 
à la disposition du Mi!nistre d~ l'Agriculture, de 
J'Elevage ~t des Eaux & F.orêts, reprend, à titre 
provisoire cumulativement avec ses f.onctions de di- ~ 
recteur du secteur de m.odernisation du nord-T.ogo, 
cellts de chef d'inspection forestière du n.ord. 

Sa residence est fixée à Dapan80. 

MINISTÈRE DU CO,\lMERCE ET DE L'IN OUSTRIE 

Par décision. du MiJnistre du Commerce et de 
4'Industrie : 

No l/D/AE/MIC du: 
13 février 1958. - M.LaWSOll David est engagé 

pour une. ~ 'de trois mois, à oompter du 
:1er janvier 1958, à ~ti't~ d'employé de bureau 
et mis à la, disposition du chef du! service des 
Affaires' Econ.omiques. 

Le salaire de. M; Law.~n David, engagé à la 1re 
c.~rie, échel~ A, ~ imputable· au budget ~néra1 
d.1J Tog.o, chapitre 16, article 3. 

MINISTÈRB DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

C. A. P. 

Par décisions du Ministre du Travail, d($ Affaires 
SocialeS \f!t de, .l'Instruction Publique : 

No 42/DfMIP du: 

17 février 1958. - La date des épreuves écrite5 
du CAP. instituteUflS-adjoint9 ~t du CAP. du cadre 
supérieur est fixée au 3 mai 1958. 

Les épreu~es auront lieu dans reiS centres suivants : . 
Pour le CAP. instituteurs-adjoints; œntres de 

Lomé, Palimé, Lama-Kara, Solwdé et Dapango. 
Pour le CAP. du cadre supérieur: centre de Lomé. 

Conceurs 

No 43/D/MIP du: 

18 février 1958. - Il esL .ouvert un conoours de 
recrutement de m.oniteurs et m:.mitrioes adjoints de 
l'enseignement public parmi les moniteurs et mo­ •
nitrices journaliers de l'en!teignement public, aya:nt 
effectué au moins 2 Rns de service au 1er janvier 
1958. ' 

La date de, ~ ooncours eSit fixée au 1er mars, 19J.8. 
. Le nomb~ de, places miSies ~u concours est fixé 
à 28. 

Les épreuves écrites de ce c.oncours auront lieu 
dans les centres lSuivants: L.omé, Palimé, Atakpamé, 
Sokodé, Lama-Kara et Mango. 

Par décisions du Mini,tre du Travail, des Affai~t1S 
Sociales et de l'Instruction Publiq~; 

No 35/D/MIP du: 
7 février 1958. L'ancienneté des agents 'per­

manents d.ont les noms suivent, en foncUoll au 
Collège m.oderne de Sokodé, est fixée pour compter 
du 1er ja,nvier 1957 selon le. tableau ci-des'SoU8: 

NOM Ii.T PQENOMS GRADE Date d'.ntr•• au 
Cenège ·mod.rn. 

A~CIENNEl"H RHELLE 

AU 1/1/57 

• 
Yaooubou Ouro Bagnan magasinier permanent, 2e cat. écho B 

après 10 ans de- service . . . . . 
----_._----­ - --_.­ _."~ 

16-7-·t6 10 ans 5 m.ois 

DJimédoh Christophe Maitre d'Int. perm. 1re cat. écho Aaprès 
5 ans de service . . . . 

1-1-52 5 an.. 

Afan.ou Gabriel 

_._­

dacty10 perm. 2e cat. écho 
ans de !Service . . . 

B, après 5 
. 8-8~52 4 ans 4 mois 

Vitus Koulonni chauffeur perm. 2e cal. écho B - après 
5 ans de service . . . . . . . 

8-8-52 4 ans 4 mois 

No 36/D/MIP du: Tecbnique de Sokodé, est fixée pour oompter du let' 

7 février 1958. - L'anclen~té des agents perma­ janvier 1957 ~lon l~ tableau ci-dessous: 
" n~ts dont ~ nDm~ Buivent, ·en fonction au Collège .. 
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ANCIENNETH RÉELLE• ' Dat, d'Intr" liNOM ET PRENOMS GRADE 
Collège lecbniqOl AU 	1/t/57 

Kpankpanso l\Iéliga 

~._--

Goumai Edouard 

~-----

Lengo Louis 
._~---_.__...._.-~- --

Alassani Edmond 
.- _._---,-.-~~ 

Benfela Helll'i 

4e D'écemlbrté 11 	ans 1 mois ajusteur perm. cat. ëcœl.e :\., , " 
1915 

~._. _.---­_.......---- ­ ~-~-

Flé,v:riel' . 4 ans 10 moismenuisier perm. 2~ cat. échelle A 
1952 

-~~ ._~.__ 	 --­~-- ~ ~--~---_.~-~---

7·8-52 4 ans 4 mois charpentier perm. 2e cat. échelle B 
- .-	 ~-

scieur dê, long perm:. 
-~~ 

menui6i~r perm. 1r..e 
- - - - .­

• 
No ·40/D/MIP du: 

14 février 1958. - Est abrog~ e.n ce qui ooncerne 
Mlle Ségla Béatrice, la décision n0 22/MIP du 28 
janvier 1958 portant recrutement de monHeurs .Î{)Ur­
naliers. 

M. Moussa Saïdou, tHu.laire du C.E.P.E. est engagé 
pour compter du février 1958, en qualité de1er 

moniteur jouJ'lnaJier au salaire mensuel de 7.100 Fr!! 
(2e catégorie - échelle A). . 

M. MOUSsa Saïdou e~t affeott~ li Akaba \Cercle. , 
d'Atakpamé). 

Char,.. tI. ~ cours 

Nü 34/D/MJP du; 
7 février 1958. Les fonctionnaires ct a'l8imilés 

professeurs et chargés de èours au Lycée Gouverneur 
BOilnecarrère de Lomé percevront pOUl" le ü'Î ­1er 

mestre de l'année scolaire 1957·1958 ( octobre 
novembre décembre) des indemnités pour li,,> 
heures de COllr~ de spécialités et pour les hi'ures de 
suppléances dont le tolal hebdomadaire est fixé el! 
regard de l~urs noms, conformément aux. taux fixé.~ 
par l'arrêté no 355-50!E du 2 mai 1H:lO et ~lllX: 
catégories désignées ci-après: 

T!luX projeB.se;u.r~ certifié$ - UCellciés 

Cadre normal ~ 1lS heures. 


M. Dupré Gérald '. 6 heures pat· semaine 

M. 	 Pontillon Charles. : 10 heures par selluÎllc 

Taux adjoints d'enseignement - 18 heures. 

Mlle Eych.el1ne Clau'di(}, . . 1 :heuœ :W par :Semaine 

Taux instituteurs principaux 18 heures. 

:Nt Li([uel Jean-Marie 3 heures par <,emaÎlle 

Taux inllituteUJ's - 18 heure~. 
Mme Boi~1k Edit~ • • • 4 qeures par semaine 

Les foncLionnaires el assimilés profes;"eurs ct chu.' ­
gés de cours au Lycée Gouverneur Bonnecarrère de 

......._-- 1­

1-5-44 12 ans 7 mois 
,

S! échelle A 
_._~---_. 

1-8-54c.a.t. échelle A 2 ans 5 mois r 
( 

Lomé percevront poUl' le 1er trimestre de l'année 

scolaire 1957-1958 (octobre - novembre - décem­

bre) des indemnités pour les heures de cours de 
spécialités et pour lea heures de suppléances dont le 
total pour le trimes~ est fixé en regard de leurs 
noms,' conformément aUx taux fixés par l'arrêté no 
S55-50/E du 2 maJ. 1950 et;aux dispositions du para­
graphe 2 de l'article 4 del'arrèté no 132-49/E du 
19 février 1949 ~t !lUX catégœi~ design~ci.aprè& 

Tauz professeurs agrégé. - Cadre normal 
15 heure.!. 

M. 	 TuUet Jacqu,es • ; 56 heures pour le trimestre 

Tau:e pro/diseurs df!rli/ie. - Uden'Ciés 

Cadre normlll 18 heures. 


MUe GuiIJou Hélène .:. 84 heures pour le trimestre 
M, d'Almeida Christian 2 heures pour le tJ'imestre 
M. Chertier René : il heures pour le trimestre 

Mme CanardIi Noëlle : 48 heures· pour le trimestre 
l\fme Neyrolles Hélène: :-l8 heures pour )e trimestre 
l\fll~ Charrière Gisèle : 17 h. 30 pour le trimeslt'e 
M~e Eisem.berg Geneviève: 4 heures pour le trimestre 

Tant: ndicinfs d'enseignement 18 heures. 

Mille Lanzarotti Georgette 26 h. pOlir le trimestre 

Mille Huet Johanne . : 10 h. :m pOlll' le trimeslre 


Mme Constallat Ja~udine ~~ h. pôur le trimeslre 


Ces indemnités sont payabLes sur le VlI d'ullc 
attestation de travail eff~tué établie par le proviseur 
du L"œe Gouverneur BOllnccarrèrc de Lomé !l~t 
certifiée eoruorme par le directeur de l'enseignement. 

ÂCTES CO:.'OOINTS DU HAUT COMMISSARIAT­
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO j 
ET DU GOUVERNEMENT ~DE LA REPUBLIQUE 1 

AUTONOME DU TOGO 	 1 

1Par arrèLés conjoints du Haut-CommiSBail'e ùe la 
~publ;ique franç~ au Togo !f:t du Premier Ministl'll 
du Gouvernement de la République autonomf du 1Togo: 



177 1e.r mars 1958 . JOUR~AL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

No 4/HC/PMjPE du: 
15 février 1958. M. Lafeuille Roger, admini,g· 

trateur en chef, 30 échelon, de la France d'outre-mer,' 
nouvellement désigné pour servir au Togo et arrivé 
à Lomé le 13 février 1958, est nommé oomma[ndant 
du cercle de'Dapango, en remplacement de·}I.Massi.ot 
Michel, admini~trateur adjoint dé la France ,d'outre· 
mer, ,appelé à d'autres fonctions. 

M. Massiot Michel, admimstrateur adjoint, 4° éche­
lon, de la FranC-e! d'outre-mer, est nomm' ddInilll 

~ a1,l comma,ndantdu ~r~~e de Dapango. 

lnUri. 

No 5jHCLPM/pE du : 
15 février 

\ 

1958. - M • .Jury Mathieu, administrat'eur 
~n chef,. let: ~chelon, de la France d'outre-mer, chef 
do cab~t .du .Ha.ut-Commissa~ ,de la République 
française au Togo, est chargé, pour oompter du 16 
février 1958, de l'intérim du cercle d'Anécho pendant 
la durée de l'absence de M. Laffite René, adminü'i'­
tra.Leur en chef, 3q échelon, de la Franœ d'.outre:-mer, 
titulaire du pœte. 

ACTES DE' LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

LOIS 

LOI No 57-1232 du 28 novembre 1957 relative; 
d'u,ne put, aux aote~ d:t4 l'état-civil dressée pti,r 
l'auloriM militaire ,6,1 à l~ recfifica.tton de certa~n8 
actel de l'état-civil, d'autre part. au mariage sans 
oomparulion perscqmelle des personnell. particil;:(lJ1t 
~u maintiM de l'ordr(1 hors tù la France mélropoli­
toine. 
L'As5emMée nationale et le Conseil. de la République ont 

dBibéré, 

L'As'embllée nationa,le a adopté, 

Le prœid1lIlt de ta République pl'omulgue la loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. :..-~ articles 93 à 98 du code 
civ.il tlont 	 remplacés par ~s dispositions suivantes: 

«,Art. 93. - Les actes de l'état-civil ooncernant 
les miIitaÎrteS et )es marins de l'Etat sont établis 
oomme il ~t di,taux chapitres précédents. 

«Toulefoiis hors de la, France rùétropolilainc, el 
. en CalS de guerre, d'expédition ou d'opérations de 
maintien de l'ordre et de pacification, œs actes, 

~ peuvent être egalement reçus par l~s officie,s de 
l'état civil militaires désjgùés par arrêté du ministre 
de la défense nati.onale et des forces armées. Lesùits 
officiers de' l'état civil s'Ont également compétents 
à l'égard des non-militaires 101'sque les dispositions 
des chapitr~s précédent.s sont inapplicables. 

«En Fnmoe métropolitaine, les officiers de FEtat 
civil ci-dessu:s visés peuvent recevoir les actes con­
cernant les milHaiDes et les non-mUitai,res, dans 13s 
parties du ,territoire où, par suite de mobilisalion 

,ou 	de siège, le serviœ municipal de l'état civil lùst 
plus régulièrem~ntIl:8!O.uré. 

«Les déclarations de naissance aux armées "SOI"t 
faites dans les dix jours qui suiv~nt l'accouchement. 

«Les actes de décès peuvent être dœssés aux 
armées par dér.ogation à l'article 77 ci-dessus, bien 
que l'officier de l'état civil n'ait pu se tran,.<;porter 
auprès de la personne décédée, et, par dérogation à 
l'article 78, i~ peuvent y être dressés que sur l'at ­
testation de d,eux déclarants. 

«Art. 94. Dans les cas prévus aux alinéas 2:et 3 
de l'article précédent, 'l'officier qui reçoit un acte 
en transmet, dès que la communication est possible 
et dans le plus bref délai, une expédition à l'autorité 
oompétente qui est désignée par décret contresigné 
du ministre de. la défense' nationale et des forces 
armées et du ministre des anciens combattanLs l'it 
victimes' de gUierre, et qui en assure ,la transcription. 
Celle-ci a l!ieu ~ur les registres de l'état civil du lieu 
de naissance,. pour les actes de reconnaissance, et 
sur les registres de l'état civil du lieu du dernier, 
domicile du père ou, si le père est inconnu, de hL 
mère pour les actes de naissanœ; du mari~ pour les 
actes de mariage; du défunt, POur les actes de décès. 

Si le lieu de naissance ou du dernier domicile est 
inconnu 'Olt situé' à l'étranger, la transcription t"st 
faite à la plairie du 1er arrondissement de Paris. 

«Art. 95. - Pan.s ~es cas prévus aux alinéas 
2 et 3 de l'article 93, les actes 'de l'état civil fK)nl~ 
dressiés sur un registre spécial dont la tenue et la 
conservation sont r~lées par arrêté conjoint du 
ministre de la défense nationale et des forces armêes 
et 'du min~tredes anciens combattants et victimes 
de guerre. 

«Art. 96. - Lorsqu'un mariage est célébré dans 
l'un des cas prévus aux alinéas 2 et 3 d'e l'article; 
93,' les publications l'ont faites, dans ba mesure où 
les circonstan~ le permettent, au lieu du dernier 
domicile du futur époux.; elles sont en outre as­
surées, dan5 l'unité à laquelle l'intéressé appartient, 
dans les conditjilns fixées par arrêté du ministre de 
la défense nationale et des forces armées. 

« Art. 97. - Les actes de décès reçus par l'autorité. 
militaire, dans tous les cas pœvus à !'article 33 
ci-dessus, .ou par l'auturité civile pour deS memhres 
de':> forcesarm~, des civils participant à leur action, 
en service commandé, 'Ou de,s personn€s employées 
à la suite des armëes, .peuvent être l'objd d'uin..e 
rectification administrative dans des conditions fixées 
uar décret, dans les périodes ~t Sur les territoires 'où 
l'autorité militaire est habilitée, par ledit article 93, 
à recevoir -éventuellement ces actes. ' 

«L'autorité compétenle pour .opérer laceclifica­
tion est celle qui est prévue à l'article 9<l pour ;rece­
voir expédition de l'ac~ et pour en assurer la ~ran}!-, 
cription ». 

ART. 2. - Les .dis,positions '<iu décret du ,l8 
novembre 1939, relatif à la reclification administra­
tive de certains actes de l'état civil dressés pCil1dan.t 
la durée des hostilités, sont applicables aux actes 
de décès, dressés, depuis le 1er janvier 1952, ct 
jusqu'à .l!ne dl!t~ 'Luj. s~ra fixée par décret, '~oit 

.. 
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par l'autorité" civile en Algérie, eu Tunisie el au 
Maroc, pour des }OOmbl1Cs des forces armées fran­
çaises, dei! civiJs participant en service commandé 
au maintien de l'ordre et à la pacification ou des 
persounes employée'i à la suite . des armées, soi't 
par l'autortt-é militair,e conff)rmément à l'article 93, 
alinéa 2, p.u code civil. 

La, rectification de ces actes est faite à.la diligence 
de l'a.utorité qui, aux termes de l'article 94 du code 
civil, a compélente paur recevoir expédition de ces 
actes et pour ~n assurer' la transcription. 

AB.,'l'. 3. -, J r- Sont applicables aux miJ,ib.ires des 
forces armées françai~s empl:Jyés au maintien de 
l'ordre ~t à la pacification bOl'S de la métrlopole; 
les dispositions des articles 1, 2, 3 el 7 du décret du 
9 iSept~lllbre 1939, modifié par les lois des 5 m'ars 
1940, .25 ja,nvier 1941 ~t 2 novembre 1941 ayant 
pour 'Objet de permettre en temps de guerJe le 
mariage par procuration des militaires et marins 
présents ,:tOus les drap,eaux. 

Le cba;mp d'application du présent article sera 
défini pa,r des arrètés pris CQnjointement par le 
ministre d'Eltat, garde des sceaux, chargé de la 
justice, .et le ministre de la défenge nationale et des 
forces ,armées. 

Il. - Sont déclarés valables l~~ aotes de consenle­
ment dressés antérieurement à.a prés~nte loi dans 
les form~s prévues aux articles ci-dessus énumérés 
du décret du 9 seplembre 19:'39. 

III. - En ce qui' concerne les ;l1ulitair~s el lnarÎ,nS 
décédés aU cours des ~)pérations de mai.ll:tie.n de. 
l'ordre ~,t de pacificatiün en Tunisie, en Algérie ou 
AU Maroc depui,s le 1er janvier 1952, le garde des 
sceaux, ministl'e de Ja jùstice, et le ministre de la 
défense n,ationale et des forces arm61~ pourl'lont, 
pend,ant un délai qui expirera un an après la Imo­
mulgation de la pl'ésen~ loi, autoriser la célébration 
du mariage sur la production d~ documents émanant 
du défunt et- qui établiraic,nt sans équivoque son 
consentement, tels que demande d'auLorisation de 
lll~iàgeadresst:e à l'autorité militaire, publication 
requise par lui, invilaLion adressée par lui SJil ü ses 
pavents, soit à la futur~ épou~ {JU à la l'amUIe de 
ceUe-ci de, faire établir les pièces néC';ossaires à la 
célébration du mariage. Ces documents seront men­
t~gll1l;~s dau§ I:autorisatioll !ninijtérid~. 

Lorsqu'il !Sera, fait application de, la dispQSiiiotl 
ci-dessus, la lectur~ de l'acb:: de consentement par 
l'officier d~ l'état civil au moment de la célébration 
du ,mariage sera remplacée par la lecture de l'auto­
ris;ltion minislférieHe. 

Dans le mème cas, le.~ effets du mariage l'élllOll,­

teront à la .dale dn JOUI' pr'-;céd~lttl celui du décès 
du militaire ou du marin. 

La 	présente loi sera exéeuLœ connue loi de l'Elat. 
Fait à Paris, le 28 no'vemlJre 1957. 

René COTY. 

Par le président de la République: 
Le pr.é$ident du Conseil des ministres. 

Félix GAU,LARD. 

Le garde de~ sceaua:" min(sire !le JI:!.. ;tiJl.ti~e, 
Robert LECOURT. 

Le ministre 	de NIitériew-, 
Maurice BOURGÈs-MAUNOURY. 

Le 'miniB.tr!! de la Frallce d'ouire-mer, 

ministre des aft;aires éfra.ngèrea par tintérim, 


Gérard JAQUET. 

Le ministre de la défense nationale 
et des force. p.rmées, 

Jacques CHABAN-DEurAS. 

Le minisfr,e des ancie.ns combatfanfa 
et victimes 'd,e gU,erre, 

AntOine QUINSON. 

Le minisilie 	de l'AfiqieJ 

Robert LACOSTE. 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE No 16~58/C du .10 févr:~er 1958 promu lgua1lt 
le décret nO 58-15 du 8 ;a.nvier J958, 

LE GoUVERNEUR DE LA FRA.."iCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPl}BLIQUE 

FRANCAISE AIJ TOGO, 

\u la loi n" 56-619 du 23 juin 1995 autorisant le Gouver­
uement à rnettre cn œuvre lès reformes à prendre Il!l5 meSlltirel!! 
propre, à assurer !'éyolution des Territoi.-e, 'relevanL du Minis­
tère de ta France d'outre-mer; 
• Vu te décret n' 56-847 du 2-1 août 19&.), portant statut du 
Togo, modifié par te déct-et n° 57-39) du 22 mare 1951; 

Vu ie décr~t du 16 avril 1924 sur le mode de promulg,ation 
et de publication des text~ t-.'iglementaires au Togo; 

Vu la le1:tre ('n date du .. février 1958 dll, Trésorier-Payel!i.' 
,lu Togo 

ARRETE: 

AHTICLE PREmER. -- Est promulgué au Tog'o le 
d~cret nO 58-Hi du 1) janvier 1958 relatif au rè­
glemen~ des marchés de l'Etat et des établissmnents 
publics nationaux non soumis aux lois et usages du 
conunerœ, pa'Ssés ou exécutés dans les terdtoires; 
d'outre-mer. ' 

ART. 2. - Le pl'\SsenL tu-rèté s.t~ra e,lU'Cgistré, 
publié el eommuniqué parlout {Jù besoin sera. 

Lomé, le 10 février 19:>8. 
Pour le Haut-Commissaire de la Républjque absent: 

Le llaul-C,'mm/swire adjoint, 
E. .TOPD. 

DECRET Nu 58-1,1'> ~u 8 janvter 1958 ~elati! au rè­
glementdes marches de l' Etat el des etabllsseme!ll.ç 
publics nationaux nOllsoumis aux lms et usages du 
commerce passés au ,exécutés dans les ferdt01fes ~ 
d~alltre.;mer. 

4 prés~d~nt du ,conseil des ministres, 
Sur ie rapport du ministrè des finances, des affaires écono­


miques et du plan et du ministre de la France d'outre-mer, 
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Vu ta loi du 31 janvier Ul33, article 12; 
Vu, le décret du, 31 mai 1862 portant règlement général 

lIur ta comptabilité publique; 
Vu 'le décret dit 30 décembre 1912 lIur le régime financier 

des territoires d'outre·mer et !es textes l5ubeéqnients; 
Vu 1e décret du 30 oètobre 1935 relatif au financement des 

marchés de "Etat et des collectivités publiques; 
Vu 'e décret du 12 déœmbre 1936 concernant l\eppliration 

des artides 9 let 10 du dt'cret susvisé du 30 octobre 1935; 
Vu le décret du 2 mai 1938 relatif au crédit; 
Vu le décret du 4 ~uin 1938 autorisant le remplacement du 

cautionnement provisoire des soumissionnaires de marchés admi. 
nistratif; par une cautiQn p<'rsonnclle et solidaire; 

Vu te décret du 14 juin 1938 conurnant la cail!œ des marchés; 
Vu le décret du '7 avril 1940 relatif aux marchés passés par 

le' territoires d'outre-mer relevant du minÏ8tèo'."e des' colonieS, 
modifié pilr le ,décret Il· 50-lOs:! du 17 août 1950; 

Vu !e décret n° 49-500 du 11 avril 1949 portant application, 
pour les territoires relevant du ministère de la F.ranee d'outre­
mer, du décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés passés 
au nom de "Etat, modifié et complété par le décret :n0 52-1249 
du 21 .no,'embf"~ 1952; 

Vu te décret n" 53-403 du 11 mai 1953 relatif au rilglement 
des marchés de ~'Etat et des établissements publies nationaux 
non tiOumis aux lois et usag(l du commerce, modif~5 par le 
décret n° 53-1199 du 28 novembr(' 1993; 

Vu 1(' tlé'tef n° 53-406 du 11 mai 19;'.13 relatif aux commissions 
consuhatives centrales des marcOO.; 

Ensemble les différents textes qui ont trait au versement 
d'avances ou d'acomptes et au règiJ.ement pour Ilolde aux titu­
laires des marc,hés de l'Etat ainsi qu'aux garanties exigées à 
t'occasion des mi\m('l! marchés, 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER, - Le présent décret a pour ob­
j~t d;e fÏXier Jes cond,itions dans lesquelles les marchés 
de travaux; fournitures ou service:, de l'Etat et des 
établissements publics natiOnauX non l'oumis aux lois 
et usages du commere,e qui sont passés ou exécutés 
dans les territoires d'outre-met'peuvenl donner lieu 
à des versements so.it à titre d'avanees ou acomptes, 
soit à titre de règ:Lementpour 'solde, 

Il .fixe le régime des garanties il exiger des soumis­
sionnaires et des titulaires de marchés, 

Il institue enfin une procédure de règlement amia­
ble 'des litiges qui peuvent survenir à roeeasion de 
l'exécution de oos contrats, 

TITRE PREMIER 
Des modalité,~ 'de règlement des marchés, 

CHAP1TRE PIU::MlER 

'Avances ,et acomptes, 

ART, 12, - Des avances peuvent être accordées il 
raison des opérations préparatoires à l'exécution de:! 
travaux, fournitures ou servioes qui font l'objet du 
marché teI~s que ,ces opératiom; soot définies à 
l'article 4 ci.après. 

Le., 'prestations définies à raJrt~cle 11, impliquant Un 

commencement d~,exécution du mal'ché, puvrent 9,roit 
à dee acomptes .même lorsqu'elles ne sont accompa­
gnées (l'aucun, transfert de propriété au profit de la 
oollectivitécontractante. 

ART 3. - Chaque marché doit déterminer, tes con­
dition.. administratives ou ~echniques auxquelles sont 
suhordonnés les versements d'avances et d'acomptes~ 
conformément 'aux règles d'attribution prévues au pré­
sent décret, 

Section I. 
De.s avanceS, 

ART. i, - L'â:dministration contractante peut aC­

corder des avances au titulaire d'un marché ,d.ns les 
. cas énumérés ci-après: ' 

10 S'il justifie que !es ;travaux, fournitures ou sel"­
vices à exé,cuter néoossit1ent ~oit la réalisation d'ins­
tallations. $oit l'achat, la commande ou la fabrication 
par lui-même de matér~els, machi.nea ,ou outillages; 
à condition que la ;valeur de ces installations, maté,­
r~ls; machin~s ou putiUages ligure, au 1U()ins pour ses 
trois dixièmes, à titre ~'amortiS5ement, dans le prix 
initial 'des travaux, fournitures pu services; 

20 S'if justifie. ,de .la conclusion d'un contrat d'achat 
ou d'une commande d'approvisionnement;- maté..: 
riaux, matières premièl1CS, objets labriqués, etc. 
destinés il entrer dans Ja composition des travaux ou 
des f.aumitures qui font "objet du marché; 

3° S'il justifie ~ trouver dans l'obligation de faire 
des dépenses préalables importantes ;- telles que 
achats de brevets, frais ,d'études, frais de transports 
- nécessitées pal' ,exécution du marché et d'une nature 
autre que celtes prévues aux lQet 20 ci-dessus; 

40 Si, pour un marché de travaux, ccux~ci nécessi­
tent ,remploi sur le chantier de matériels de travaux 
publics ide valeur considérable, dans des conditions 
exp~ément déterminées par :Les ~ocumellts contrac­
tuels; 

5'-' Si le titulaire du marché est chargé d'acquérir 
pour te compte de l'Etat soit des matériels, machines, 
outillages ietéquipements industriels, soit des maté. 
riaux, matières premières ou objets fabriqués; 

60 Exceptionnellement, à titre d'ava,nce de démar. 
l'age, pour yrmettre au titulairt' du marché de faÎre 
face aux dehours ~ntraînés par 1. réalisation de l'une 
des opérations préparatoires à J',exécution dçs travaux. 

20fournitures ou service" .vj:3ées au\ Jo, et 30 ci. 
dessus; 
_ 7·, A titre d'avall(~e ,de démal'J'age SUI' sa!aire:3 et 
charges Isociales, Cil période de guerre, en période de 
tension définie par la législation sur l'organisation 
générale de la nation pour le temps de guerre, ainsi 
que, en dehors de ceS ca", pour des périodes de trois 
mob 'au plus et renouvelable:>, fixées par arrêtés con­
certés (lu ministre intél'essé ,el du ministre des fi­
nanceS au profit des titulaire!' de marchés passés 
pour les besoins de la défense nationale, 

ART, !J. - Le montant des avances ne peut eXl;é.­
der: 

a\ Dans le cas visé aU III de J'article 4: ni la frac­
tiOl{ 'de la valeuI: des installation,;; ou de:.> matériels; 
machines et outillages Il amol'tÏ1' sur 1:0 prix du mar­
ché, ni quarante pour ,cent du montant initial du 
marché; .. 
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b) Dans le cas ;Visé ~u 20 de l'article 4: le montant 
de& (déhour·sse rapportant ~u contrat d'acha,t ou à 
la ~mmande considérés, :tels que oos débours résut­
fient 'de justüications produites ;par le titulaire du 
marché ~t contrôlées par ~'admilllstration; en outrc, 
si le marché comporte ,une durée d'exécution supé­
rieure II un, le montant de chaque avance ne peut, 
$luf :accord du mÎtlis!re chargéi des affaires ,économ[­
ques, excéder la valeur des approvisionnements néces­
eaires à l'exécution des 'travaux ou des fournitures 
pendant· 'la période de un' an qui suit l'attribution de , 
l'avanee. eett.e période ,étant augmentée, le ca,s échéant, 
de la durée restant à courir de la période de démal'­
rage prévue au contrat, Jorsque celle-ci n'est pas ter­
ininée au moment de J'attrihution de l'avanoo; 

c) Dans le cas visé au 30 de l'article 4: le montant 

des dépenses pr~al,ahles exposée~ par !e titulaire du 

marche et controlees par l'admilllstratlOn; 


d) Dans le cas visé au 40 de l'article 4: ni ~oi­
xante pour eent de la valeur vénale des matérils em­
ploy~ sur le chantier, ni trente pour cent du montant 
initial du marché; 

e) Dans le cas .visé ~u 5° de l'article 4: le montant 
des 'débours se rapportant p.u contrat d'acha,t pu à la 
commande 'considérés, tels que pes débours résultent 
de justifications produites par ~ titulajre du marché et 
C<Qntrôléespar l'administration; 

f) Dans le caavisé au 6" de l'article 4: quinze pour 
cent du montant initial fiu marché; 

g) Dans le cas visé au 7" de l'article 4: le montant 
des ~ala~s ~t p.es charges sociales ohUgatoires y ,a,f­
:œrenres à payer pendant le premier mois, puis pen­
dant le IilCcond Plois, à la main-d'œuvre effective­
plent ~t exclusivement II'lmployée à l'exécution du 
marché. 

En outre; l~ montant total des avances accor­
Àéesau titre d'un marché déterminé .dans les cas visés 
~ux 10, 2°, 30, 40, 60 et 70 de l'article 4 ne peut :en au­
cun excéder soixantü pour cent du montant initial du 
marché. 

ART. 6, Les .avanees peuvent être versées au ti ­
tulaire du marché : 

a) Dans le cas visé au 1° de l'article 4: sur pro­
duction ,de justifications contrôlées par l'administra­
tion, en' suivant ses ,déhours afférents soit à la réalisa­
tion Ales instaUations, f50it à l'achat, la comma,nde ou 
~ fahrication des ,matériels, IlH.lphines ou outillages; 

b) Dam)e pas visé au 2° de l'articLe 4: cn suivant 

~sdéhours afférents à la conclusion du contrat d'a­

chat ou de la commaneJ,e; 


Cl Dans le cas visé .au 3° de l'articLe 4; en suivant 

~.t\ 'déhours sur production de justiiicatious contrôlées 

par l'administration; 


d) Dans le caS .visé au 4° de l'article ':1:: lorsque 
les matériels ont été p.menés sur le chantier, ou, s'il 
#l'agit de matériels dont ~e titulaire du marché ne 
4isposait pas dans le ~erritoire au jour d\:) l'approba~ 
j~Oll du marché, dès ,que les matèriel8 peuvent être 

présentés 'au serv~ce chargé .!lu contrôle de l'exécu­
tion du marché; 

e) Dans le cas ;viséi,au 50 de l'article 4: préalah~­
ment il ses débours, à partir de la conclusion du 
contrat d'achat ou de la commande ; 

f) nans le cM ,visé ,au 60 de l'article 4: à partir de 
la conclwsion du marché, ;en fonction des débours du 
titulaire, tels qu'ils sont prévus par celui-ci et vé­
r:if~éis par l'administration; 

g) Dans le caS visé au 70 de l'artiC'~ 4: à p~rtil" 
de la conclusion du .marché~ l'ur production d'un état 
prévisionnel des s.ala,ires ;et charges socia~sobliga-: 
toires y affér~ntes. 

ART. 7. - Les p,vanooS v18ees aux 4°, 50 et 6° de 
l'article 4 ne peuvent ~treaccordé.es qu'après avis de 
la commission consultative 'des marchés de l'admi­
nistration intéressée, 

ART. 8. - LeJ;; marché,s portant sur des fournitu­
res d'origine étl'angère et pn provenance directe de 
l'étranger peuvent faire l'objet de dérogations aux 
limitations 'fix~ par l'alinéa f !Ct par dernier IItlinéa 
de l'article 5. 

Pour les marchés d'un montant initial supérieur il 
un 'chiffre fixé par ",rrêté concerté du milliaire inté­
ressé let du ministre !les finanees, ces dérogations ne 
j!leront .accordées qu'après .avis de ~a commission con­
5ultativecentr.al,e de l',administrationin~essée. 

j
ART, 9. - Les flvanoo!accord~s doivent être por­

tée':! !sur des sommiers par les services contractants; 1 
aiiu que soit suivi leur apurement, ! 

Le,s rense~ments contenus ~ans ,lies sommÏlers sont t 
communiques à la commission ponsultative des mar­ l, 
chés, :Sur sa deman@. 

ART. 10. '- Les avances sontremhoursées, à un 1 
rythme fixé par le \ marché, par ,. déduction sur &es. l 
sommes dues ultérieurement au ~itulaire à titre d'a- 1 
comptes ou de solde. 

Le 'rythme de remhoursement pent compte de la 
proportion, 'dans la partie du matché déjà exécutée~ 
des éléments ayant donné Jieu à avances. 

Section II. 
Des ,acomptes. 

ART, 11. - Tout ~itulaire d'un marché prévoyant 
un délai d'exécution supérieur à trois mois est en 
droiid'ohtenir des acomptes, suivant les modalités 
fixées par le marché, f!l'il justifie avoir accompli pOUl' 
l'exécution 'dudit marché l'une des pl"estations sui­
vante.s soit par lui-même, soit par l'intermédiaire des 
sous-traitants, lorsque ceux-ci ne ,bénéficient pas des 
dispositions de l'article 14; 

1° Dépôt sur le chantier, en usine ou en atelier 
des approvisionnements - matériaux, matières pre­
mières, ohjets fabriqués, ~tc. - destinés il entrer, 
dans la composition des travaux ou des fournitures 
'lui font l'ohjet du marché, sous réserve qu'ils aient 
eté acquis par le 1itula~ du marché en toute pro­
priété let effectivement payés par lui, et qu'ils soient 
loti::, 'd'une manièr~ telLe que leur destinat;ion ne fa5s~ 

.. 
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aucun doute et qu'ils puissent être facilement con­
trôlés par l'administration; 

2.. Accomplissement d'opéraHons intrinsèques d'exé­
,cution ides travaux, fournitures 'Ou services constatées' 
dans les attachement::; ou procèà.verbaux administra­
tif~, ~ous réserve de,)a p~uve de leur payement par 
le titulaÎl-e du marché lorsque c~ opérations ont été 
exécutées par des 'Sous-traitanb; 

30 Payement pal' le titulaire du marché des sal~l'es 
~t :d;eil charges :rociales pblig;atoires y afférentes, cor­
respondantà la main-d'œuvre df.ectivcmcnt et ex­! ,clusivement~mployte à l'exécution. des travaux, four­
nitures iou 'Services, ainsi que de la part des frais gé­
,.~raux 'de, l'entreprise payable au titre du marché se­
lon 'les te.rmes du contrat. ' 
~ iRoompt;e,8 Sur salaires ~t charges sociales ne 

peuvent Se cumuler, pour :une même tranche de tra­
;vaux; fournitures ou 'Services, avec ceux versés cn 
;vertu ~ l'alipéa ~o c,i-~us, 

ÂRT, 12. ~, ~, montant d'aucun acompte ne doit 
~xcéder la valeur des prestations auxquelles il! se rap­
porte ;œtte valeur est IlPpréciée selon les termes du 
{~ontrat. !Il y a ~ieu !d'en déduir,e la part des ava,llces, 
fixée !par le contrat, qui doit êtr~ retenue en appli­
cation d!e8 dispositions de l'article 10 ci-dessus. 

Dan;s Ile c~ d'a~omptes :versés en fonction de pha­
aestechniqUJe8 d'exécution, le marché peut fixer, SOU:5 
~~ de, l'application des dis,posi,tions de:> articles 
,10, 11 et 1.f, ~~ lllOntant de chaque acompte for rai­
taif!e~nt, ~ou;s forme de pourcentage du monlant, 
initial du marché. 

ART, 13. - Les ,versements d·acomptes doivent 
intervenir au moins tous les trois mois, lorsque se 
trouvent réalisées les condition:; indiquées li l'article 
11, et, é.ventuellement, il l'artic~ 14. 
~ :acomptes peuvent ~'échelonner pendant la du­

rée :d'exécution du marché suivant les terme" pérÎt::>di ­
qU'ei:! ou en fon~tion de phases techniques d'e'Xé('ution, 
définis 'par le marché. 

ART. 14. - Un $ous-traitallt, qu'il ait Gou:,-tr:'lité 
pour Ull:e fraction de l'ensemble du marché ou pOUl' 
f'ac.complissement de certaines des opérations prirwipa­
~ nécessair:es pour l'exécution dudit marche d pré­
;vue.s dans celui-ci, p~u~ obtenir, directement de l'ad­
ministration contractante, avec l'accol'd du tituhlirc 
du marché, le règJement' des travaux, fournitures GU 

servîtes dont il 11 assuré l'exécution ~t qui n'ont paf> 
déjà donné libu à paiement au pI'Ont du titulaire. 

Ce règlement est subordonné il la réalisation des 
conditions suivante:> : 

1" Le ,sous-traitaut doit être ",gréé par l'adl1lini~­
tration contractante par une disposition expl'e:,Be iJué­
rée soit daus le .mar<lhé,· soit dans un avenant: 

2" lÀ' marché- OU l'avenant doit indiquel' d'unc ma­
nière précitSe la ,lature et la val~ur des travaUX, four­
nitur'es :ou services à rxécuter par I{' titulaire et par 
chacuu 'des SOUl,-traitants, nommément ~lé3ignés; 

30 Le titulaire du marché ,doit revêtir de son accep­
tation les attachements ou procès-verbaux adminb­
tratHsproduit:; à Fappui 'pes titres de paiement émÏ3 

en règlement des ,travaux, fournitureS ou sel'vkes exé­
cutés par .le sous-traitant. JI demeure l'e:,pon3able des 
travaux, fourn,itures ou )'Iervicesexécutés pal' le sous­
traitant comme s'ils l'étaient par lui-même .. 

Les documenta contractuels peuvent interdire que 
le titulaire du marché s'oppose 'aux demandes .des :,OU6­
traitants, tendant à l'application des, di,9positions du 
présent article, lorsque le montant total aes travaux;, 
fournitures ou service~ à ~'X~uterpar chacun de ceux­
ci 'est au moins f.ga,l à un pourcentage du montant du 
marché et à ,une somme minimum, fixés par al'rêté dll 
DÜnÏstre compétent. Toutefois les dispositions du pl'é­
sent article ne peuvent recevoir application en cours 
d'exécution du <;ontrat lorsque le mal"ché a déjà été, 
remis en llantis5ement par le titulaire. 

ART. 15 - Le sous-traitant, bénéficiaire def} di"po­
sitions 'de l'article 14, ,peut donner en nanti35ement, 
à concurrence de la valeur des travaux, foumitures 
ou serviqes qu'il ~xécute, ,tel~ qu'elle e:,t définie dans 
lea documents cont, l'actuels, tou;t ou partie de sa créan­
ce sur la collectivité contractante dans les conditions 
pr~vues pal' le ,décret du 30 octobre 1935 relatif au 
finaDeement des marchés de l'Etat el des coUectivités 
publiques. 

A cet éffet, un ;~xemplaire sJ>écial du marché et, le 
cas echéant, de l'avenant prevoyant I,e bénéfice de 
l'article 14, doit être remis au titulaire du marché et 
à chaque sous_traitant, bénéficiaire des dispositions 
dudi: article 14. 

• Section III. 
Dlspositionn communes. 

ART. 16. lArsque le marché comporte une clau­
5C de l'evision de prix, la revision du prix initial 
doit être opérée à titre Idéfinitif 5Uc('~ssivement sur le 
montant de chaque ~compte, puis, en fin de marché, 
su,' le montant de paiement .pour solde. 

La valeur' finale des paramètres utilisés pour ~ 
l'evision doit être apprédée au plus tard· à la date de 
réalisation, soit coutraducJ!e, ,soit réelle, des opéra­
tionrl donnant lieu à ces v·er:3Cm{'nts. 

LGI'RqW: ôes avanCê'> ont été accol'dées ~t que; par 
application de l'artic!~ lO, elles sont remboul';;éc:5 par 
déductioll SUl' les sommes ducs à titre d'acomptes ou 
de solde, la clause de l't'\i:sion de prh ne s'applique 
que SUl· la dHféreltee filtre I!, montant initial de 1'8­
comp~e {JI. du solde et Il' montant de l'avance à dé­
duire. Toutefois, lorsque la preuve e:,;t apportée plU" 

l'une des parties que 1<,:, catégories de dépen:,cs li 
raison desqueUes les a'Vanees ont été vel'sées ont été 
affectées par des variations de prix, la c1a,u:3e de l'evi·· 
sion est appliquée au :moutant de- l'acompte ou du 
sold{~ avant déduction du .montant de l'avllllce. 

ART, 17, - Sauf accord de Padministration con­
tradantt' 'constaté par avenant, ~e titulaire d:un mar-' 
chéet les sous- tl'aitallts, ,bénéfieiaire~; des dispositions. 
de l'article 14, ne peuvent disposel' des approvbion­
nement ayant fait l'objet d'a\anecs ou d'acomptes; 
poUl' :d'autres travaux, foul'niturc.s ou serdne:s (lU\;, 

('eux prévus au contrat. 
.. 
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Lorsqu~ [I.e titulail!e du ptarché ou les sous-traitants 
~nt ,autorisés à disposer :des approvisionnements, l'a­
iVenant ié,tabli à oot ~ffet doit préciser les conditions 
dans 'lesquelles 'i!el? versements ~'avanœs ou d'acomp­
~.6co~Piond.ants d~v:ront être restitu:és ou re~enus sur, 
les Y~rsements,à interV1enir. 

ART. 18. - Les ,ègleIIl;ents d'avance,:, et d'acomp­
iIe.9 m'ont pas le ,caractèl!e de payelnellts définitüs; 
Jleur 1bénéIiciaire en est ,débiteur jusqu'au règlement 
final :du ,màrché. 

ART. 19. - En cas de rétSiliation totale ou pal'Hel­
le du marché, l'administration contractante peut, sans 
attendre !la liquidation définitive ~t si la demanae 
.ui en ~t faite, mandater au profit du titulaire qu~­
tre-vingts 'Pour oont au maximum du solde créditeur 
que fait apparaître une liquidation provisoire. 

Réciproquement, 16i la liquidation provisoire fait 
~pparattre un solde créditeur :au profit de l'adminis­
tration, ooUe-ci peut exiger du titulaire du marché Je 
'rev~fSlCment !immédiat d~ quat~e-vingts 'p'~ur oont du 

Amontaat de ce solde. ,loutefoIs, un de.la.l peut etre, 
,accordé a\~ titulaire l'our s'acquitter de s.a, dette; 
~ ce~ hypoth~, Je titulaire doit f()\Irnir la ga­
rantie d'une ca.. u,tion personnelle l''eng~geant solidai­
rement iaV1ec lm il ,rembourser quatre-vmgts pour cent 
du 'montant du solde. 

Les .!dispositions du présent ,article sont applicables 
,aux ~us-traitants, bénéficiaires des. dispositions de 
l'article 1~ sous l'éserV1C, en cas de solde créditeur à 
Jeur profit, que .te décompte de Liquidation provisoire 
4ed travaux, fournitures ou pervices qu'ils ont exécu­
té,& soit r~vêtu d~ )'acceptation du't,tulaire du marché. 

ART. 20. - Est jnterdit;e l'il15iertion dans un cahier 
~ char~s ou dans ,un marché. de toute clause de 
payement ~i:fféré ou de payement par annuités. 

CHAPITRE ,II 
Délais Ile règlement. 

ART. 21. - Les ,opé,rationa JCffectuées par le titu­
la,ire d'un marché, par .un .sous-traitant, béné,fic~~ire 
ilesdispositions de ,l'article 14, qui donnent Heu à ver­
eement d'avances ou ,d'aoomptesou à payement pour 
1:KJlde, doivent être constatées par un écrit dressé par 
l'administration contractante. 

ART. 22. - Le ptarché doit préciser les délais ou­
iv,erts à l'administration contractante,pour procé,d,er 
;aux constatations ouvrant. droit à acomptes OU à P@!­
y~ment pour solde. ' 

Le,s aélaiscourent à partir des termes périodiques 
!OU du temps final fixés par le marché et, lorsque le 
marcbé ;n'a pa.s fixé de tels termes, à partir de la de­
mande !du titulai~. appuy~, l3i besoin est, des justi­
ficationa né,cessaires. 

L'.ahsenoo. de constatation quinze jours après l'ex­
pir.ation du délai ouvre ,droit automatiqu,emellt, lors­
qu'dIe ~st imputable à ~~administration, à des intérêts 
moratoir,escalculé15 depuis le jour qui suit l'expiration 
pu :délai jusqu!à celui ,de la constatation. 
, ART. 23.- Dana Jes deux mois qui suivent la 
~Q,n?tatl!tion, le Utulaire pu marché, et éventuellement 

lcl'l sous-traitants bénéiiciaire.s ,des dispositions de l'ar­

ticle 1 ~.. doivent être, le cas échéant, avisés des mo­

tifs pour lesquels les prestations ,constatées ne yeu­

vent faire l'objet d'un flcompte au moins partie ou 

d'un payement pour solde. 


Si cette notification n'est.. faite qu',après expiration 

de :ce délai de ,deux mois, le retard ouvre droit auto­

matiquement à des intérêts moratoires calculés de­

puis 'le jour qui f!uit l'expiration dudit délai jusqu'à 

celui 'd~ la notification. ' 


ART. 24. - Dans ,le délai de trois mois com.pté, 
suivant le cas, à partir de la oonstatAtion ou du Jour 
pù le créancier " régularisé son (Jossier,' suivant la 
notificati,on qui lui pn a ~té faite daIl5 les conditions 
prévues à l'article qui précède, le mandatement doit 
intervenir. Le défaut de mandatement dans ce dél,~i 
de trois mois fait courir de plein droit et sans autre 
{ornlalité des intérêts moratoires calculés depuis le, 
jour qui 15uit ~'expiration dudit d,~la,i ju,squ'~u jour du. 
mandatement. 

ART. 25. ,- Les ,intérêts moratoires prévus aux ar­

ticles 22, 23 Itlt 24 sont calculés sur '/je montant des 

droits à acomptes pu à payement pour solde, à un 

taux supérieur de ,un pour cent au taux d'eseompte de 

la Banque de France. 


ART. 26. - pans ~e ca,s où les documents contrac­

tuels pr,évoient l'échelonnement dans lie temps de.s 

phases successives d'exécution ~t des versements aux­

quelFi eUeS doiV1Cnt ,donner lieu, .aucune' cré:a;nce p.e 

peut devenir exigible, aucun intérêt moratoire ne peut 

commenoor il courir ~vant les dates ainsi prévues 

pm" le contrat. 


ART. 27. - Lorsque les prix des travaux, fourni­

tures ou servioos ;ou, au moins, les oonditions exac~es 

d~ leur détermination pe résultent. pas directement 

des stipulatioll6 du contrat, notamm~nt dans l,e cas 

p.ù, exooptionnellement, un marché a été passé sur 

oommande; le contrat doit lndiquer,en vue de· sa 

mobilisation bancaire et du versement d'acomptes, .un 

prix provisoire soit global, soit coc:respondant à des 

prestations élé~ntaires ou à des phases techniques 

d'exé.cution. 


Un avenant fixant Jes pr,ix définitüs 'bu, au moins,

les. conr:ijtions e,xac~ ,de leur dé~ermination doit in­

tervenir, sauf disposition ~ontrairedu contrat ,.primitif, 

avant l'expiration du premiel' tiers de la dur,ee d'exé­

cution fixée par ,oolui-ci, durée comptée à partir de 

l'expiration ~ la. p#iod~ de démarrage éventu:eUe"':, 

ment prév~. 


•ART. 28.- ~orsque; en cours d'exécution.: la mas­ j
~. des travaux,' ;fournitures ou services a été modifiée 

par .ordre d~ j!!el"vice au delà !les Umites fixées par les 

documents' contractuels ou que le marché a été par­

tiellement ou totalement résil,ié, l'acte contractuel fi ­

xant le, prix ,des travaux, fournitures ou services à 

exécuter suivant cet ordl1e de servlÏt'e, ou l'indemnité 

de. l'ésiliation, doit ,intervenir, sauf disposition con­

traire du contrat, "U pl~ tard six mois AArès la date. 

de notüication de l'ordre de .service ou de la rési­

JiatiQn. Cc délai ~.5t porté li un ,an si l'acte contrac­

.. 
> 
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tuel est soumis il l'apfrobati,on ministérielle ou si la 
résiliation ~st prononcee :en vertu d'une loi. 

ART. 29. - Si l'entente entre les parties sur, le 
montant soit du prix, soit de l'indemnité de résilia­
tion n'~t pas J'é8.lisée dans les délais fixés aux at'­
Hcles 27 et 28 eÏ-dessus, une décision du ministre in­
téressé - ou du directeUl' de l'établis::em~nt public 
national- fixant ~. ,montant du prix ou de l'indemni­
t~ de résiliation~oit in~rvenir dans les trois mois qui 
suivent l'expiration du dé,lai à considérer . 

A défaut de pécisio,n 4}U d'accord contractuel dans 
la délai d,e. ,trQÎ8 moil; prévu il l'alinéa précédent, des 
int~rêts moratoires sont tflcquis de plein droit au titu­
1~ du m!l,rché à partir de l'expiration de ce délai 
Ijusq.u~à la date ,de la notiliqation de la décision ou de 
la eonclusion d'un tflccord. contractuel enfin intervenu. 
Ils sont calculés à .un taux supérieur de. 1 p. 100 au 
taux d'escomp~ de 'fa Banque de France sur le mon­
tant soit du ,upplément de prix, soit de l'indemnité 
de résiliation. 

Lorsque; .avant notüi~t~on .de la d,écision minbté­
rjelI~, le tltuWre pu marché passé au nom de l'Etat 
dem.and~ au ministre, ~ar lettre recommand~, que 
l~ dUfé,rend l'opp.<!~t ,Ji l'.admin,istration soit soumis 
• l'avis du poml~ COllBultatif de règlement amiablie 
du départelJleDt ministériel ,intéresaé, les intérêts mo.­
l'ato~ cessent de couri,r de(>lein droit à partir de l~ 
date ,de la ,.éo,ept~on de cette demande. ~,s intérêt~ ne 
commencent ,ou ne ,recommencent à eour,ir qu'aprèa 
l'expiration. d'un délai de quatre mois à compter de 
la deman~. 

ART. 30..-:- Dansl~ ~ériodeîl définies à l'article 4,: 
~o, les d,él,ai.s ~ixés par les .articLes 22,23, 24, 28 et 29 
ci.OOssussont augmenté,s comme sui,t: 

10 Le délai de quinze jours, fixé par le dernier a~i­
néfl' d~ l',artic~ 22, ~t porté à dqux mois; 

2c Les délais ~ ~ux mois ret de trois mois, Ihés 
par les article.8 23 ~t 24, sont portés respectivement 
Il quatre mo.is ~t cinq mois; 

30 ~ délais dp ~ix mois et \Dl an, fixés par l'article 
28, s,ont portés ,respectivement à neuf mois ~t à deux 
~; 

4° Lea délais dp ,trois mois et de quatre mois, fixés 
par le pl'!em:ier (tlt dernier alinéa de l'article 29, sont 
portés re.s:eectiVJement à R'uatl"e Il).oiset à six mois, 

TITRE Il 
Des garantie.s ,exigées des soumissionnaires 

et des #tulaire,.sde.s marchés. 

ART. 31. - Les cahiers des charges déterminent la 
nature et l'importanoo, pes I!;aranties pécuniairea à 
produire: 

Par les soumissionnaires, il titre de cautionnement 
provil!\oil1e, pOUl' être fldm.is àux adjudications; 

Par les titulaires de marchés, à titre de cautionne­
ment définitif, poùr ~arantir le recouvrement des 
sommes dont ils feraiJent recours débiteurs. 

Le montant du ~autionnement définitif ne peut être 
ni inférieur à ,un et demi pour cent ni 6ul'érieur à 
trois pour cent .du montant initial du marché. 

ART. 32. - Le& cahiers d.,s charges peuvent, s'iI 
y a lieu, (tl,ll raison de la nature ou de l'objet du ma­
cM, dispenser de l'o.bHgation de C'o.nstituer un caution­
nement p~oviso.ire. 

ART. 33. - Par arrêté du ministl.'e intéressé et, du 
ministre des finances, il peut être dérogé à l'obligation 
de constituer un :cautionnement définitif pour certai­
nes eatégories de marchéa, compte tenu de leur durée 
~u de leur montant. 

ÂllT. 34. - La retenue de garantie exercée sur 
les aC'ompt,es en vertu de l'article 13 du décret du 31 
mai 1862 portant ,règlement général sur la comptabi­
lité. publique peut ,être supprimée lorsque \es condi­
tio.:\s particulières des marchés assortissent l'adminiti­
tration de garanties ,équivaLentes. 

ART. 35. -: Les cautjonnelll(eIl~ provisoines et défi­
niti!.a peuvent être remplactSs par la Rarantte d'une 
caution personnelle et ,So~idaire dans les conditions 
qui sero.nt fixées par ,un décret pris sur le rapport 
du ministre des .finances et du ministre de la France 
d:outre_~r. 

ART. 36. - Da1l5 l~ périodes déf;inies à l'artîcle4 
(7,)), l'admioi,stration peut accepter que les caution­
nements d~initüs soien,t l,remplactSs à due concurren~ 
par \Dle retenue ~ur le premier versement d'acompte 
effectué au titre du marché et, en cas d'insuffisance 
sur le ou JeS versements subséquents. 

ART. 37. - Les cautionnements provisoires sont 
restitu.éa ou les ),cautlo.ns qui les remplaèent libérées 
dès qu'est intervenue la désignation définitive du 
titulaire du marcM. 1 

Toutefois, !6ll 00 $lui concerne le soumi,ssionllaire 
déclaré adjudicataire, cette restitution ou cette libét~­
tion n'intervient que JOI'li de la l"éal~sa.tion du caution­
nement définitü s'il ~n est exigé; le cautionnement 
pro.visoire peut être #lffecté à la constitution du cau­
tionne,ment définitif. . . . 

ART. 38.- Les cautionnements définitifs sont l'es­
tjtnés .ou les cautions qui les remplacent Libérées soit 
a'] moment du ,règlement du solde, soit, si le march~ 
pré.voit un délai ,de garantie, à l'expiration de ce délai. 

L'administration peut, en ~ours d'exécutron du mar­
ché, décider de .rembourser une fraction du caution­
nement définitif DU de donner mainlevée partielI(tl de, 
la caution en ,tenant lieu. 

Le marché peut prévoir que, pendant le délai de 
garantk, le cautiOnnement d,éfinitif ou l'engagemnet 
de caution en tenant lieu sera fixé à un chiffre supé­
rieur à celui prévu initialement, sans que l'admini:;­
tration soit tenue par la limite maximum fix~ il l'ar­
ticle 31 ci_dessus. . 

ART.. 39. -.'f..e titulaire d'un marché ne peut rece· 
vo.ir d'avances qu'après flvoir constitué, dans les con­
ditions fixées pal' le décret visé il l'artic!~ 35 ci-dessus, 
urle caution perso.nnelle tI'engagent solidairemet ave:c 
lui à rembourser, f"il y a lpeu : 

50 p 100 du montant des avances con.:;enties au ti­
tre des alinéas 1°, 20 et 30 de l'artide 4; 

.. 
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80 p. 100 :du montant de;&, avan~ COJl:3eunes au tiM 
t~ ~ alinéias ,40, 50, 6° e,t 70 de l'a.rti.c1le 4. 

Toutefois, l'administration contractante peut, ("'Il rai­
son de la nature ou de l'objet, du marche, prévoir a­
Irant Ja, conclusion .du contrat que ~a ca"Utioll devla 
s'engager pour une .valeur supérieure aux limite3 fi­
xées ci-de~sus. 

ART. 40.- L'administratiou contracLante libère 
~~ cautions fournies en ~aralltie du remboursement 
d.~ avances à 'mesure que les avances sont effettivc­
ment remboursées dans ,les conditions prévues par l'ar­
ticle 10 ci:-dessus .. 

AItT. 41. -Par dérogation aux dispoGitionn des 
articles 31 et ;:19, sont dispensés de toute ~arantie les 
iétab~mentspublics, ~t ~ p;ntreprises dont l'Etat dé­
tien.t au moins pO p. 1()() du capital spcial. 

La même dispeMe peut être pré,vue pal' le marché 
en ian~ur des ,,entreprises concessioIUlairesou subyen­
tiQnn~ a~surant un f!!6rvioo public. 

ART. 42. - Lesgar;mties prévues aux articles;31 et 
3!1 peuvent êtrè, au titre d'un marché passé par enten­
te dir~cte, supprimées ,ou réduites pal' décision du mi­
nistr.e intéresse, prise ~ur avis de la commission con­
sultative centrale des marchés el sauf opposition du 
contraIeur financÏler. 

ART. 43.- Les garanties prévues aux articles 31 
~t 39 peuvent .~tre, au titre des mareh~spa,ssés pour 
les besoins de la défense nationaJie et au cours des 
pé,.iodes définÏles ft Particle 4 (70 ), supprimées ou ré­
!luitei par déc~~on. générale prise conjom.tement, après 
a~ d~ la ,comlDi~ion consultativç oentrale des mar­
l'c~é.sj par le ,minÜ!t~ intér:essg et lé ministre des fi­
n,ancie5. 

AR'!. 44. - Les sociétés françaises d'ouvrÎjel's, les 
,oc,i,é.t~s c.oo~rative;s .ouvrières ~ production, les 50­

c~~ coo~rathr~ d'ar.. tis8!ls., ~es ~ciét~ eoopérativ. es 
d'artistes et d'artisans d'art iet les ar~ns individud5 
~ont dispensés de fournir iun cautioIUlemcnt provJ50ire. 

Sous l'é:7etve de l'appIicatioll des dispositions de 
l'article 33, ces twciétés et artisans som tenus dt: 
foumh' un cautionnement p-éfinitif fixé dans taus les 
cas Ü Lill ~t demi pour cent du moutanl initial du 
marché:. 

ART. 45. - Lorsque, ,en vue de l'exécution des 
travaux; fournitures ou ~rvices. des matériels. mlt­
chines. outillages ou ~pprovi.siollllement, sont remis 
p,ar l'administration au titulaire du marché sans trallB­
fel't de propriété à rson yrofit, celui-ci assure Il leU/' 
égard la responsabilité Légale du dépositaire. 

Dans cc caS', J'administration peut exigel' : 
ln Un cautionnement ,ou une caution personnelle 

et solidaire garantissant la représenta.tion des maté­
riels, machinçs, outH~ageB pu approvisÎoll:nemcllts l'C­
~; . 

2° Une assurance contre les dommages subis. mê­
me en cas ,de 101'00 lllajcUi'e. 

L'admhwtration ~ut ~~a~emenlpl:évoir daus le 
cahier des cbarges des p5nalités pOUl' retard impu­
table au titulaire dans lA restitution ou la représenta-

t;i,on des matériels, ,machines, put~lJ;ages DU approvi­
l'ÎDnnements remis. 

ART. 46. - Lorsque, en vue de l'exécution des 
travaux; fournitures ou IlCrvices, des approvisionne­
ments sont remis au titulaire du marché avec trans­
fert de propri~té li son profit, celui-ci est responsable 
de la représentation l'oit de ceS approvisionnements 
eux-mêmes, soit d'approvisiQnnements de substitu­
tion - matériaux, matières premières, objds fabriqués, 
etc -ayant une valeur oorrespondante, jusqu'à exé,cu­
tioo de ~ pbligations contractUiet:/jes. 

Le contrat détermine les conditions dans lesquelles, 
en cas d'utilisationpartielljeou de résiliation du mar­
ché. le titulaire doit lX."Stituer à l'admi.nistration les 
app~viaionnements remis. ou les .approvi~ioIUlemellts 
de substitution de valeur correspondante restant en 
excédent. ' 

Les garanties exigées et les 
,; 

pénalités prévues à 
l'article précédent peuvent: être exigées ou prévues 
daIUt le cas du présent article. 

ART. 47. - Les marchés peuvent spécifier qll'en 
contre-partie du payement d'acomples, la propriété 
de, appro\ isionuements, des travaux et foumÏture:; 
~émen~s et des produits intermédiair;cs corres­
pondant à cc'S jlleomp~s et ,énumér,és sur un ÎllV\:ll­

taire sera. transf~rée il la perBonne publique contra.c­
t,antc. Dans ce :cas, le b~éficiaire des acomptes as­
~umn néanmoins à l'égard des approvisiolUlcmcllts 
~t ,produits . inte rmédiaires dont la ,Pro'priété a été 
transférée mais qui /,1ont restés e~l depôt sur le chan­
tier; en usine 'ou en atelier la responsabilité légale 
du dépositaire. 

Outre l'application des dispositions de l'article 11, 
alinéa 1er, leamarchés peUV!ent spécifier que deslllar­
qoos apparentes attestant ,la propriété de J~ personne 
publique contractante devront etre apposées par le 
bénéf~ciaire des acomptes sur les approvisionnements 
et sur les produits intermédiaires transférés. 

Le transfert de" propriété des approvisionnements, 
tra\'aux #émentai~s et produits intermédiaires est 
annulé en cas .de non-réceptioIl par l'adminis~rB,tion 
des travaux oupes fourniture" qui font l'objel du 
,marché. 

En cas de ~rte Q:'approvis1,onnemenh ou de pro­
duits inkrmediaires transférés pu de rebut des tra­
,vaux ou des ,fournitures, l'administration contractante 
doit exiger du hénéficiaire d'acomptes: 

Soit le l'~mplaoolllent il l'identique; 
Soit la restitution 1mmédia~ des acomptes, sauf 

possibilité d'imputation sur le;S versements à j,ntel'venir; 
Soit la constitution d'une caution garantis~nt la 

reatitution des acomptes. 

ART. 48. Des organismes de caut,ionnement mU M 

tuel pourront êtl'te. ilutor~ à tie 'porter caution pel'­
, 

~nnel~, et solidairepe leurs adhé,rents dans tous les 
cas 0\1 ceux-ci ~nt tenus de fournir une caution eu 
:v:ertn des dispositions pu présent décret ou des stipu­
lations du marché. 

Un décrl"t, pris flur le rapport du ministre des fi­
nances et du ministre de la t'rance d'outre-mer, fi",: 

.. 
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xera éventuellement lîes conditions spéciales d'agré­
'ment de oes prganismes, la nature des sûretés qu'ils 
jont à fournir ~ garant~e de l.curs engagements et la 
procédure de lieUl' ,mise en cause.' 

ART, 49. .-: ~ cahie~s des cHarges déterminent, 
s'il y ft lieu, ,~,s ga.rantie.s a.utres. que les c~utionne­
me,..ts, cautions persoIlll,elLœetiSol~daires ou trausferts 
€le pr.opriété, :telles que affectations hypothécairefl, dé­
pôtJ de matières .~ les magasins de l'Etat, etc., qui 
peuvent' ,~tl"je. demandé,es,à titre exœptionnel, aux ti­
tulaires de marchéiS pour assurer l'exécution de leurs 
~,..gagements. Ils pr,éc;isent .les droits que l'admÛlistra­
ti()P peut ~xeroer ~ur ~ p;aranties. 

AR'!'. 50..~ J-.es garanties pécuniaires peuvent c.on­
~jster; au ch<dx ,:les soumissionnaires ~t titulaires des 
marchés, en numéra~ pu !CIl titt1eS dont la l~ste est 
fix~ par ,arrêté ~onjoint du ministre des finances et 
'da ministre ..de, Ja Franqe d'outre-mer. 

I~ même arrêté ~étermin!e le mode de calcul de la 
:valeur retenue. pour cha,que catégorie de ces titr.cs. 

ART. 51. ~ ;Les cautio~~ts sont reçus, daus le 
cadre d,~l,a ~égisJRtion en v~ueur, par la c~ssc des 
d~ôts Itt oonsignations pu par seS préposés et sont 
$OumÎ5 ,aux règlements pe ~t ~,tablissement. . 

Les. ~ppos.itions sur ~es cautionnements doivent être 
~ai~entl"je les p1;ains du compta,ble qui a reçu lesdits 
{jautionnemen,ts; toutes autres pp~~tions sont nulles 
~t ~~n a~n~. 

ART. ,52. r J.;orsque le cautionnement est constitué, 
~n titres nominatifiS, ~ titulab~e souscrit lUne déclara­
tiou d ~affeetatïon de 001> titres et dOIl.llJe à la c'aissc des 
dépôts et oons~natioIlis ,un pouvo~rirrévocable à l':ef­
ftjt dQ ~ p.lié;n>er iS',i~ y a. J,ieu. 

Vaffectationdes titres nominatifs au cautionne­
meut est modü~é,e, "e1on le' cas, aU Trésor OU à 1'6ta­
lbIissementémetteur. En 00 qui ooncerne les titres de 
rentes sur ,l'Etat, .oétte affectation est mentionn,ée au 
grand-livre d,e la dette pub~que. 

Les va~urs transmissibles par endossement, endos­
~ ,~Il blanc,., sont considérées comme valeurs au 
porteur. 

, ART. 53.- ,Lorsque les l'1entesou valeurs affectées 
à .un cautionnement don11!ent lieu à remboursement, 
h somme J.jembours~ ~st encaissée par la caisse des 
dépôt!\ et consignatioIlis tet oette somme demeure af­
fect~. aU cautionnement p due concunence, à moins 
que le cautionnement ;ne soit reconstitué, au choix du 
titulaire, ~n valeurs prévues par l'arrêté Ûlterminis­
reriel visé à J~artic~ 50 ci-dessus. 

ART. 54. '-' ,La ,caisse ~I' dépôts et consignations 
restitute. 1je,S cautionnements provisoires au vu de la 
m8inlevéJe, donnée 'par Je j)onctionnaire chargé de l'ad­
judicat~on ·ou d.e I.R passation du marché .ou d'oHioo 
~u~itôt après la réalisation du c,~utionnement dé­
#njtif. 

Le$ cautionnements définitas t'ont restitués aU vu 
d'une mainlev,ée donnée par le ministre ou par son 
délégué. 

ART, 55. - ,L'application des cautionnement déJi­
nitifs à l'extinction, des débets liquidés par les minis­
tres compétents a lieu aux poursuites et diligences de 
l'agent judiciaire du J'résot' public. 

iTITRE Il. 
Du règLmentamiable des ~ftiges. 

ART. 56.-; Le comité consultatif de règlement 
amiabl~ cr~ auprès ~e chaq~ département minis­
té.riel en application ·Pe l'article 56 du déoret nO 53­
405 du 11 .mai 1953 modifié a vocation pour counaÎ­
tre, dans les -conditions fixées au titre III de ce dé­
cret, des litiges ~t diliérends relatifs aux marchés de 
l'Etat et des, ~tablissements ptib~cs nationaux non 
~umis aux lois ~t usages du cDmmerce, passés ou· 
exécutés dans les ;territoires d'outre-mer, 

TITRE IV 

Dispo,sitiOOIi ,divel'ses. 

ART. 57. - Le montant des pénalités infligées au 
titulaire d'un marché ~st imputé en r,ecette au budget 
de la col~ctivité 'Contr.actante, sauf lorsque ce montant 
peut êti"e retenu 1'ur les sommes dues" au titre du mar­
chéauquel cas jl vient en atténuation de la. dépense. 

ART. 58. -.,Le présent décret entrera en vigueur 
trois mois après 1a date d~ sa promulp;at~on ~ns ljes 
grp,upes d~ ~rr~~oires ~t territoires d'outre-mer. 

Ses dispositions seront ,applicables de plein droit 
à tous les .marchés de travaux, fournitures ou services 
conclus à partir de l'expiration de oe déliai. 

Ellets pourront, en tout ou partie, être appliqué;es 
pa. avenant aux m~rché,s oonclus avant l'expiration du 
dé,lai indiqué ci-dessus ~t non .entièrement exécutés 
à l'expiration d~ ,ce .d,élai. 

Les avenants prévus ~ l'alinéa précédent devr.ont 
indiquer expressément, d'une part, les dispositions 
du décret qui pont rendues' applicables au. marché 
considéré, d'autre part, ~a,' réduction effectuée sur le 
prix de base pu marché, cette réduction devant cor­
respondre à la diminution des charges financières 
résultant pour le, ,titu1;ai~ de l'application du nou­
veau ré~. 

Ce,.s avenants devront, dans tous les cas, être sou­
mis à l'avis ~e la commission consultativ~e {'entra~e 
des marchés intéressée. 

ART. 59. ~ En iattendant la mise à jour des cah~ers 
des clauses"et .conditions générales des différents dé­
partements ministériels, . toutes dispositions de {',es do­
cuments contraires à ,qelles du présent décret doivent 
être considérées comme ,"uUes en ce qui concerne Iles 
Illarchés auxquels il ~st appl{icable. 

ART. 60. - 'Sont abrogéee toutes dispositions con­
traires au présent décret, notamment: 

.. 
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Le. :d.~c~t du 26 .aoftt 1910 relatif au comité cousul­
tati! de. règlement .amiable des entrepriK~s de travaux 
publics et des ,marchés de fournitures y afférentes 
et les décrets JuodificatHs des 2 mars 1928, 19 mal's 
1937, 3 juin ,1937 et 3 jànvier 1952; 

Le décret du ,7 ~vril 1940 relatif aux marchés pa,ssés 
par les terdtoil'cs ,d'outre-mer relevant du ministère 
de., colonies jet ~~ d~r~~ m~d,if!catif. n~ 50-1052 du 
17 aoM 1950; 

LA titre III \du décret du 11 avril 1949 relatif aux 
garant~~ à iournir par les soumissionnaires et titulai­
res d~ marchés; toutefois les dispositions de l'arliclc 
3t de 00 (décret demeurent applicables jusqu'à rell ­
;tl'.~ erl vigueur ,du décret prévu à l'at'Hele 35 ci-des­
~m. 

-, ART. 61. - Le minist~ des finances, des affaü'es 
!économiques et du plan, le ministre de la France 
~l.outre-mer et tous les ministres sont chargé;s, cha­
cun en ~ Hui le conoorne, de l'ex~ution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officie! de la Répu­
publique française. 

Fait Et Paris, Je 8 janvier 1958. 
F.élix GAILLARD, 

Par le président du conseil des ministres 
Le ministre. des finances, 


desaffaireB économiques et du plan, 

Pierre PFLHILIN, 


Le ministre de la France d'outre-mer. 
Gérard JAQUE'!'. 

Ri.atigralioll 

Par décret en dat~ du 3 février 1958, M. Nabonne 
(ltené), inspecteur de 2e clasfliC de la France d'outre:.' 
mer, est réintégré dans les cadres de l'Ins~ction 
,de la France à compter du 24 décembr~ 1957. 

Rappel d'ancienaeti 

Par alTêté en date du': 

31 décembre 1957, Les administrateurs de la 
France d'outre-mer dont les noms suivent conser'" 
vent dans leur 'grade, 'les rappels d'ancienneté pour 
services militaires ci-après: 

Puechav) Maurice, adminish'ateul' AJjoint 1er éthe­
Ion - 11 ;mois 20 jours. 

Av.neemea' d'ieheloa 

Pal' anêté en date du: 

31 décembre 1957. - Sont constatés au titre du 
premier semestre de J'année 1~58, ,lesavanoonients 
d',échdon des adminjstrateurs~n chef, administrateurs 
et administrateurs adjoints de la Franoe d'outre­
mer, dont les noms suivent: 

.. 

Rappela aervices 
NOM ET PRENOMS POUR COMPTER DU militaires 

1 
10/ - au 3e échelon 	iLu grade d'administrattlUr 

en chef: , 
l' 

Mermet Philippe 11er janvier 58 Néant .. .. . . . "· 
201 - au ~e échelon du grade d'œdmmislrateur 

en chef. 

Domissy Louis, 1er janvier 58 

Joud Edmond. 1er janvier 58 

Le Coz Jean, 1er janvier 58 

. Néant 

Néant ... .. 
Néant 

31'1. - au 3e échelon du grade d'admmistrateur; 

-Bertl'and Jean Marie 

Davy Pierre. 
· · 

Hornac Jean, 
" . . 

1er janvier 58 Néant . , 

1er janVier 58 Néant 
. , . 
1er janvier 58 Néant 
.. . . .. . . 

40/ - au 2e, échelon du grade d'administrat,eur: 

Boyer Jean 

Chaumeil Gérard 

Kunstmarm Joseph 

Maudry Henri 

Ottavy Jean PielTe 

1er janvier 1958 

1er janvier 1958 

1cr janvier 1958 

1er janvier ]958 

1er janvier 1958 

Néant 

. . . . 

Néut 


Néant
, ': 

Néant 
" 

7ul- au ::!c échElon du grade d'Otdminislr«teur-adjoinl : 

11er. Puechvy ?\Iaurice janvier 195814mQils 13j, 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Ca's.e cf."aaee 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la Républiquç 
Franc;aise au Togo: 

No 14-58]PE. du: 
6 février 1958. Le montant mlXlIDum de '~a. 

('Risse d'avance du cabinet du H~.ut-Commissaire de 
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la République fra;nçais.e ,au Togo ,éstporté à trente 
1ermille (30.000) francs CFA pour compter du 

janvier 1958. 	 ' 

NomiDalioD 

Par ~rrêté :et décisions du Haut-Commis2aire de 
la République française au Togo : 

NO 35]D[PE. du : 

7 février 1958. - M. Edorh Simon; commis d'admi­
njstrationadjoint de 5e classe, en service à la Trésorerie 
du Togo, est envoyé ~ mission à Tsévié pour Y a'Ssu",! 
rer l'intérim !d,e M. Mensah Armand, agent spécial 
et receveur de 'la circonscription et de la commune 
,de Tsévié, Idurant l'hospitalisation et le congé de 
convalesceno~ de 'ce, :dernier. 

Pendant-la durée ~e cet intérim qui prendra effet 
du 8 février 1958, M. Edoh Simon perceVra .les 
indemnités pour frais de tournée,s pr~ues par la 
règlementation ~ vigueur. - . 

La l'tépense Sf\r8, imputée au chapitre '31-31 du 
budget de, l'Etat .. Mini,.stère des Finances. 

Promotio. 

No 33[D]PE. du: 

6 février 1958.- M. Kalipé Pierre, chauffeur 
permanent, 4e catégorie échelle A, en, service au 
Haut-Commissariat de la République fr~çaise sasse 
à l'êchen(· B de sa catégorie -- salaire mensuel 1 .700 
pour compter du 1er janvier 1958. 

La dépense résultant de ce passage, est imputable 
au Budget de fEtat, chapitre 41-95. 

R••las.emenls 

NO 38]D[PE... du : 

11 février 1958. -- La décision nO 316.D[PE. du 2 
décembre 1957 iest et demeure rapportée en ce qui 
concerne M.M. Dathevy Alfred et Bawa Bouraîma, 
agents perman:ents 30 catégorie. , 

Sont reclassés dans les. nouvelles catégories de, 
solde pour compter du 1er , juillet 1957, les agents 
permanents dont tes poms suivent, employés au Tri­
Dunal de 1re Jnstan~ de Lomé : 

M.M. 	Dathevy Alfred, 'agent permanent 30 catégorie 
échelle B, ;est reclassé à la 40 catégorie 
échelle ,A.. 

Dawa Bouraïma, ~ent permanent 30 catép01'Îe; 
échelle A, !CSt red!,assé à la 4° categorie 
échelle ,A.. 

1'\0 41[D[PE. du: 

14 fé;vrier ·1958. ';- La décision nO 303/D/PE. du 
18 novembre 1957 \CSt modifiée comme' suit: 

Au l~eude : 
Agbagnon Gaston,agent ,de 4e catégorie, échelle. 

D. passe hors écheJle (12.300) francs. 
Ure: 

Agbagnon Gaston, agent de 4e catégorie, échelle 
D, nouvelle solde: 12.300 francs. 

No 36/D/PE. du: 
7 février 1958. ~ M. Kangbeni Idrissou est engagé, 

en qualité d'agent permanent de 5e catégorie échelle 
A pour compter ;du 1er janvier 1958 et est mis à 1.8\ 
disposition de M. le -Trésorier-Payeur du Togo, pour, 
servir à l'agence .spéciale de Dapango. 

La dépense sera imputée au chapitre W-31 d~ 
budget de l'Etat .. Ministère des Fina,nces. 

No 42JD[PE. du: 
14 février 1958. - M. KoveJ(ouami Philippe es~ 

engagé en qualité de planton pour servir à la Tré­
sOl'erie du Togo pour compter du 1er févri,er 1958•. 

M. K,ove Kouami Philippe est classé à la 2e caté­
gorie échelle A des agents permanents du secteur 
public. La dépense résultant de cet ~ngagement est 
imputable au Dudget lie l'Etat, Mi,n~tère des Finances, 
chapitre 31-31-1. 

AffeetaUoas 

~~ 37[DjPE. du: 

8 février 1958.- M. Madjil1e Paul, facteur-chef 
permanent, échelle E, échelion 2 du service des 
Chemins de fer pu Togo, mis à la disposition d~ 
Haut-Commissaire de la -République française par; 
décision nO 1041;D[PM[FP. du 9 décembre 1957, e5~ 
affecté à la Trésorerie du Togo, pour servir il 
l'agence spéciale de Mango, pour compter du 20 
novembre 1957. 

NO 39[D[PE. du:' 

13 février 1958. ;- Est et demeure rapportée la 
décision nO 22/DjPE. ,du 27 janvier 1958, portant af­
feêtation de Nt. Gnassounou Richard, secrétaire d',~d-. 
ministrati6n. 

M. Gnassounou Richard, ,secrétaire d'administration 
de lr~ classe, 2e écbdon, du cadre supérieur dq 
Togo, en service à la TrésoJ'1erie du .logo) est mi~ 
à In disposition de M. le Premier Mini,stre de la 
République autonome du Togo, pour compter du 1~~ 
avril 1958 . 

.. 
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No 45[DjPE. du: 

18 février 1958 . .- P,our compter des dl!,tes ci-aprè!l~ 
le! fonctionnai~s désignés ci-dessous, en serviee dans 
les agences spéciales de, Lama-Kara et de Dapango,, 
sont remi,$ fi !a disposition de M. le Premier Ministre. 
de la République autonome du Togo: , 

M. Tdou Abidjanga A.lexandr,e, secrétaire ,d'admi-' 
nistration stagiaire, pour compter du 15 janvier 1958. 

M. Jimongou SamMalli Raphaël; secréta,ire d'admi­
nistration ,stagiaire, 'pour comp~r du 16 janvi~r 1958. 

No 47JD/PE. du: 

20 février 1958. - M. Anthony Jaeques, commi~ 
de 2e cla8ge'i 3e. ;é,c1œlon: du c'adre supérieur des 
services administratifs financiers et comptable!! du 
!Togo,. ancien agent spécial (le Mango; maintenu à 
l'agence de Mango, pour la période Jiu 29 novembre 
1957 au 4 janvier_ 1958, est afecté à la Trésorerie 
du Togo ft Lomé, pour compter du 5 janvier 1958. 

Commissioa 

No 18/CM du :' 

18 février 1958. - La 'commission chargée de la 
surv,eillancc et du contrôle 'des soins médicaux, chi­
rurgicauà et pharmaceutiques fournis gracieusement 
,a,ux pen~ionnés pour ,blessures de ,guerre ou mabdie 
contraetée ~n ~e.rvice, instituée au Togo par arrêté 
nO 1066-54jBM. du 15 décembre 1954, est composée 
de la façon /Suivante, pour l'année 1958: 

Président: 

M. l'lnt,endant Militaire, ehef du service de l'In­
tendance du Dahomey-Togo. ­

Membres titulaires: 

M. le TI'é8orier-Payeul' du Togo, suppléé le cas 
échéant .pur son fondé de pouvoirs. 

Médecin Commandant Chagnoux. 

Pharmacien Commandant DouiUard. 

Représentant :des pensionné" bénéficiaires d~ l'arti~ 
de L 115, 

M. le PastcUl~ MabiHIe, président des am'iens l'OlU­

battants. 

Représentant des pensionné::; bénéficiaires d« l'arti ­
cle L 115: 

M. Melis. profesl'>cul' au l'ollège saLnt ;Joseph. 

M,embre ;supPléant: 

M. le 	 R.P. Lutz; collège saint Joseph, 

~lédecLll contrôleur: 

M. le ,Médecin Capitaine Gaspard, médecin traitant 
à l 'Hôpital de ,Lomé. 

AVIS, COMMUNICATIONS ET Il\'FORMATIONS 

s..... 
EXTRAIT Dl. PROGRÈS VERBAL DES ÉLECTIONS Dl' 

23 FEVRIER 1958 

Deuxième renouvellement par tiers du consei.l 
de l'ordre 'des médecins de la section 'locale 

'd'Afrique !lorre ' 

En application de l'articl!e 26 de l'ordonnance du 
24 lIieptembre 1945f.'t en ~rtu de l'articI,e 2 de L'ar- ' 
rê~ ministériel du 19 septembre ,1947 - du décret 
52-964-65 - du décret 57-994 le deuxième ren~uvel­
lement par tiers '1iu conseil de l'orclredc:3 médecins 
de la fil!ection J,oca,~ ,d'Afrique noire ~u le 16. février 
1954 '- ft f:!U Jie,o ~ Dakar; a,~aiè~ du con~1 ~ 
23 fé,vr,ier 1958. , 

~' Ap;ès;es opérations ie ,~ot,e;ont 'Ùclaré,s élu·~ 
par [TlOnsieur le président : 

Titulaires 
M.M. 	 Les Docteurs: Boiron Henri - Cauvin Pierre -

Linhard Jacques ' 
M. Ayité Etiennie :- (Tableau annexe) 

Suppléants 
l\LM. 	 Les Docteurs: Rouault P. Soleihac Hégis 

. . . 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tout•• pel'sonn68 intér6S.àes .ont invitée. :i If assister 
ou • !l'If faire représenter par un mandataire nanti d'un 
pOUVOir "égulie... 

Le lundi 14 :a,,'ril 1958, à 10 ilCUl'es, il sen pro­
eédé au bornage conft'adictoire d'un immeubJ,esitué 
Il Anécho, Adjidogan. Cercle d'Anécho; 'consistant en 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irré,gu­
lier. d'une contenance de 14 al'CS 4:'>- cas. connu sous 
le nom de Amadoté-Kolldji et borné au nord par 
la route intercoloniale Togo-Dahomey il l'est'par 
Louiis Tronouvi Amuzugan, au snd par . Bankolé 
Simon !et Il l'oues,tpar 'un passage non dénommé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Pbi1ippe Dossavi, géomètre à Lomé, màndataire du 
sieur Cyprien Amouzougan, suivant réquisition du 
21 ol:tobre 195i. nO :H55. 

Le mercredi 16 ,avril 1958, à 8 heures, il sei'a [WO­
cédé au Ibornage contradictoire d'un immeuble sitlué 
à Tokoiu-Lomé, Cercle 'de Lomé, consistant en un 
terrain ayant ]~ iOfUlje d'un quadrilavère il'réguHer, 
d'uue 	(~ontenance de 3 ares 81 cas, connu 'sous ~~ 
nom d~e Tokoinet borné au nord pal' Mensah Ra­
}>}18ël , il ·l'est par ,D~dzic Augustin, au sud t>ar 
Iso~be Edouard ,et. a l'ouest par une lOue en proJeJ:., 
dont d'inullatriculattLon a été demandée par le sieur 

J 
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Robert M. Badjéné, géomètre à Lomé;,12ruè de la; 
Somme, 'mandataire du sieur GUflta~ Emil Kodjo 
Nutsuia. suivant réquisiPion du 15 octobre 1957, n~ 
31411. ' 

~ mercredi ,16 ~'V;rU 1958, à 9 Iheures, il sera pro'; 
cédé ;au, horn~ contra,dictoire d'un immeuble sittué 
à. 'Tokoin-Lome, Cercle de Lomé consistant en un 
terrain ayant lIa lorme d'un quadrilattère irrégulièr, 
d,'une cOntenan~' tIe 3 ares 70 'cas,connu sous l~ 
nom ~ Tokoin-Lomé ,et borné au 'nord par Gustave, 

,Nutsua, à l'E:st (par·Dadzie AugusPin,au Sud p~r 
p~r Karimou Okro ~tà l'ouest 'par un projet ~ 
r~e, {dont l'immatriculation a ét~demandée par le 
sieur Robert M. Badjéné, géomètre à Lomé, 12 rue 
de la Somme, mandataire du sieur Tsogbé Edouard: 
suivant réquisition du 15 octiObre 1957. In° '3146. 

Lie jeudi 17 (a,vril 1958, à 8 heures, il ser8; pro"­
cédé ,au bornage ,contradictoire d'un immeuble situé. 
Lomé.T~koin, Cercle Idje Lomé, consista;nt en ,UIl 
terra,inaya,nt la forme d~un quadril~ttère irrégulier, 
d'u~ 'c'ontenance :de 9 ares 87 cas, et borné au nord, 
et à l':e~t pa,r la ,Coll.ecttivité Dadzie, aU ~ud par une 
rue 'projétée let à l'ouestt par la rO,ute ®. PaliIIiS; 
dont l}'immatricula1Jion a 'été deml'pldé,e par le sieur 
Gabriel Kumapley, Empoyé de Commerce à la John­
Holtà Palimé, suivallit réquisition du 14 octobre, 
1957, nU 3140. 

Le jeudi 17 avri'l 1958, à 9 'heures, il .sera pro':: 
(~édé au bornage'('ontradictoire d'un immeuble sittué 
à Tokoin·Lomé.Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant. la forme d'un quadrilatère ~rrégulierJ 
d'une contena,nce de 5 ares 28 cas, conpu sous le 
nom de 'TokO,in et hor,né au nord par R<Smy Go; 
kounous, à 'l'est par une rue en projet, au sud pal" 
Tohon~u G.. John ((1t .à l'(}ue~t par lune rue en 
projet, 'dont 1'immattriculatio;n (a été dema,ndée pal' 
la dame Ahouangassi, née Loko revendel1s~ à Lomé, 
s[ c de M. Robert M. Badjéné, géomètre à Lomé; 
12 rue de la Somme, suivant réquisition du 15 
octobre 1957, :n0 3143. 

Le jeudi 17 avril 1958, à 10 Ile ures, il sera prow 
cédé au !bornage. contradictoire d'un immeuble situé 
il TokoinwLomé, Cercle de Lomé, consistant en un 
terr!a~naya,nt. cla forme d'un quadrilatère il'régu~ier,t 
d'uM 'contenance de 10 cas. 50ca13. connu s'Ous le... nom Ide Toko,in et borné ali nord par la dame 
AhouangassiLoko, :à l'est, au sud et à l'oue!>t par 
des 'rue!> ~n projet, dont l'immatriculation a été, 
demandée 'par ;le ~ieur Tohonu G. John, briquetier 
à 'Lomé, 's[c ide M. Robert M. Badjénié: géomètre 
à Lomé, 12 .rue de .a Somme, suivant réquisitiion du, 
15 octobre 1957, nO :3144. 

Le jeudi 17 avril ,1958, à 10 heures, il sora pro-: 
(~édé tau bornage contradictojl''C d,Zun immeuble ~itué 

à 'Tokoin-Lomé, Cercle ;de Lomé, consistant en un! 
tCl'rainayant la forme .d'unquadrilai1ère irrégulier, 
d'un~ CQntenancc de p ares 61 cas, connu 30US\ le 
nom de Tokoin [et ;borné ~u;nord ipar Simon Dad.z~e~ 
à l'est et à l'OUe5tJ par 'des rues en 'projet ,et au 
sud pal' Loko Ahouangassi, dont l'immatriculation 
a été . !demandée par le )Oieur Gokounous Rémy; 
agent 'd'agriculture :à Lomé, 's[c de M. Uobertt M.. 
Badjéné, igéomètre à Lomé, 12, rue de la Som~ 
suivant réquisition du 15 octobre. 1957, n~ 3147. 

Le vendredi 18 :avrU 1958, à 8 heures 30, il ser~ 
procédé ;au bornage contradictoire d'.un imme:ub)~ 
situé il Bê-Tokoin, Cercle de Lomé, consistanto e~ 
un terrain ayant la lorme d',un qua,dri~arere irrégu1ie~, 
d'une ;contenancede 70 'ares 50 cas, 'connuiSous 1(1 
le hom ~e Dogbéavoun et borné. au no.rd ip8:r lai 
Collectivité Nutau, à J'est, iau sud et à l'ouest pa,tl 
la Collectivité Simadou, dont l'immatr~culation A\ 
été :demandée par le sieur OttlO Agboli 6imadou, 
ouvrier ides C.F.T. en retraite à Lomé-Bê, suivant 
ré.quisition du 17 octo,hre 1957, nO '3148. ,. 

Le H~udredi 18 .avril1958, à: 10 heures, il sera 'pro'; 
cédé au b orna~ contradictoire d'un: immeuble tlHu6 
il Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant lenu~ 
terrain Imyant la forme d'un quadrilaoore· irréguJj,er.,: 
d'une contenance d(~ 6 'ares 32 cas, connu sous ~ 
nom de Tokoin ~t borné au nord et au s,ud' par de~ 
rues en !projet, :à l'est et' à l'ouest par Kokou 
Dangli, dont l'immatriculatliona été demandée Plll; 
le sieur Adouayi C, Akoué, assistant radi<>:-Aviamon 
Lomé, suivant réquisition du 8 nOl~mbre 1957, n, 
3163. 

Le mardi 22 ayril 1958. il 8 'heures, il sera pro..', 
cédé au bornage contradictoire d'un imme.uble si1Juâ 
à Tokoin, Cercle de Lqroé, consistant en fun rerrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'.une 
contenance de 3 ,are.s 15 cas, connù 150US le nom d~ 
Tokoin et borné à l'e'5t 'etau ~ord par une rue 
projetée, au sud par Zékpa Sam\leI let à l'ouest par 
Adjallé Jacob, dont l'immatriculaPion â ~tê deman~ 
déc par le 'sieur Akakpo Nicola.s, chef {l'équipe aux 
C.F.T. à L,omé, suivant réquisition du 15 l1()ve;mbre 
1957, nO 3169. 

Le mardi ,22 .avril 1958, à 9 heures. il sera pro­
cédé lau h orJHlge <,ontradi{Jtoire d'un immeuble sitœ 
à Tokoin, Cercle 'de Lomé, consistant en !un terrain 
ayant la forme d'un. 9uadl'iJ~tère irrégulier, d'ullie 
contenance de 4 ares la c~,eonnUS'OU5 le .nom d;Cf, 
Tokoin et bOl'né ;au nord pal' Adorgloh Victoria, à 
l'est par une rue en 'projet, au \Sud pa.r Réq. nO 2942 
et à l'ouest par Réq. nO 2877, Gont· l'imm:atric111atiQri! 
a été deman~ par le sieur Robert M. Badjéné, 
géomètre à Lome, mandataire du sieur Adorglo&, 
Raphaël, suivant réquisition du 15 novembre. 1957; 
nO 3170. 

.. 
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Le. mardi 22 avril 1958, 'à 10 heures, il ~ra pro­
cédé au bornage· ,contradictoire d'un immeuble situé 
à Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé, ;consistant en un 
terrain ayant ~a forme d'un quadrilatlè~ irrégulier, 

. d'une contenance de 3 :ares 199 cas, eonnusouG le 
nom i~ rI'okoin et borné IaU nord /par .Augustin 
Dadzie, !à 'l'est par une en 'projet, au sud par 
Adorgloh Raphaël let à ""ouest par TsogbéEdouard, 
dont ,l'immatriculatlion ~ :ei!éd,eman~ par :Ia dame. 
Victoria Adorgloh, née 'Ass09ba, 's!c de M. Robert 
M. Badjéné, géomètre à Lome, 12, 'rue :de ta Somme; 
suivant 'l(équisition !du :15 novembre 1957, nn 3171. 

Le mercredi 23 (a:vril 1958, à 8 heures; il fiera pro-' 
céèJlé ia;u bornage contradictoire d'.un limme,uble sitrQé 
8 Lomé-Tokoin, Cercle 'de Lomé, consistant en ,un 
terrain ayant la forme d'un Iquadrilatlère irrégulier~ 
d'une contenance de 6 .ares 25 cas, 'connu sous le 
nom d~ Tok~in ict horné à l'ouest, ~u nord' ~b aU: 
sud par lEvédji Sagbadjélou et à l'est par une r~ 
en projet, :dont l'immat>riculation a ',été demandée 
par-le :sicur Ayaovi Antoine 'Divo, infirmier à Lomé. 
Tokoin, mandataire ,du ,sieur Andréas Yao Tamégnon; 
~(dvant réqu~ition 'du 16 nov~mhre 1957, nO 3172. 

Lundi 28 !avril 1958 !t 15 heures, il Sera pro-,
cédé au bornage pontradictoi.l')e d'un immeuble sÎtu~ 
à Palimé,Cercle .de Klouto, c~5istantl Ien \un ~rrain 
;ayant la 'for,m~ id'un ipolyg~e irrégulier, d',unec~n"l 
tenan9C de 37 ,ares ~8 cas, connu S,OUS 'le ;nom d,'fj 

.Djodjé-Kondji et :borné,au nordpar'Emmanuèjt 
Dotse,à ,t'est par Pierre Amabley ( collecflivité) aq 
tlud ,Par ~ [rue ~ rrojet et à l'o~svpar SimoA 
1\.doepou ~t Emman~ potsé, dont l'immatriculation; 
.a été demandée ipar le sieur Marc Koami Ag~vé, 
Photographe à PaUmé, ,Djodjé-Kondji, auiv,apt ré· 
quisition ,du, 19 illov~mbl'e 1957, Inl) 3165. .. 

Le mardi 29 avril 1958 à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agomé.To~hé, Cercle de Kl~uto, 'consistant! e~ 
,runterrain layant la. forme 'd'un polygone irrégulier, 
complanté de 'caféi~rs en plein rapport, d'une con­
tenance de 1 ,ha. 21 cas, eonnu sous le nom de 
Botso ~t borné !a,U nord, 'au sud e11 à l'est pal' Kolfi 
i)'j[; -et à l',oUlest ,par Nakoua Kodjo, dont l'immatl'i­

.culation a lété ,demandée pal' le sieur Benoît Doh 
acheteur de produits à Agomé-Tomégbé, suivantl 
réquisition du 13 nov:embre 1957..- nO 3166. 

Le mardi 29 ~vril 1958, à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage pontradictoire d'un immeuble situé 
f; PaUmé, Cercle de Klüuto, consistant' ,en un terrain 
ayant la forme d'un . quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance ,de 6 ares ;;:3 cas, connu sous le nom de 
~~ mai t~t borné à l'est 'pal' Raphaël Tét>évi, au nord 

par Wallaoe Tamékloé let Félix Terey, au sud par 
Abotsi età l'ouest par. 'lm projet (Ie passage, dont 
;l'immatriculation a étlédemandée par le sieur Em­
,~anuel Amégah, infirmier ~ Palimé, ~uiv$t réqui. 
~itiOll du, 26 :octobre 1957, nO 3158. . 

1 

Le mercredi 30 avril 1958, à 8 heures, il sera pro.­

cédé au bornage contrad,ictoÏ.l')e d'un imme.uble situé il 
PaUmé, Cercœ de Kbouto, con.tant en .un terrain 
ayant la forme.d'ull polygo~ irrégu~r, portant cul­
tures vivrières et palmÎle'rB à huile, d',une contenance 
de 90 ares 05 cas, connu sous le nom de Samkondji 
et borné au ,nord par Komissa 'Kretche, à l'est par 
Kokouvi Guidiguidi ct .ruisSeau Bessiandi, au sud par, 
Elo 'Adjéwoda et {l l'ouest par Victor Agbobl;Î" dont 
l'immatriculation été demandée par M~ît1'!C Ana­
ni Ignacio Santos, avocat-défeneeu' à Lomé,' m~· 
dataire de la~ol1iectivité Elo Adjéwoda, suiva;nt r,é- ~ 
quisition du 4 povembre 1957, nO 3.160. 

le mercredi 30 p.vril 1958, à 14 heures, il sera pro.­

cédé .au bornage contradictoire d'un immeuble situ~ 

à PaUmé; Cercle de KLouto, consistant en .un terrain 

ayant la forme JÎ'un polygo~ irréguijer, complanté 

~n partie decaféirers, d'une contenance de 5 ha:a 99. 

ares 33 cas, ,connu sous le nom de Zomai-Kpot81 et 

borné au nord par do-Régo Bernard, à l'teSt par S~­

klu, au sud par Siegmund Nyakpo et Chr.istophe Doé~ 

et à l'ouest par Fiawoo Albert Tamékljoé Albert e~ 

Christophe Doé, dont )'immatricu'-ion a ,été. deman­

dée.par le; :deur Boehm ChrySOstome, eX-,Ïnstituteur à 

Lômé, suivant réquisition;du 19 loetobre 1957, nO 3.153. 


Le Conservateur de la Pmpriét,~ foncièrie, 
M. SIGNAT. 

. A VIS DE DEMANDE D'INSCRIPTION DE DROITS 
ET D'USAGE D'HABITATION 

Suivant lettre recommandtSe \Cn date du 20 mars 

1958, Maître Pierre Bartoli; Avocat-Défenseur à Co­

tonou, mandataire de la col~ctivité MAnin Zokpo de­

mande l'inscription au profit de ladite col1Mtivité," des 

droits d'usage et èPhabitation sur l'immeuble objet de'" 

la réquisition d'immatriculation P.o 3.131 du 8 octo­

bre 1957, déposée par le sieur ~nold Dzote, com­

merçant à Agou.Gare, ~rde de Klouto. 


M. SIGNAT. 

Avis DE PERTE 

Avis est donné de la perte de la copie du titre 

foncier nO 327 1'.1'. appartenant ,à feu AntOiinje 

d'Almeida. 


Pour deuxième inserliqn. 

Etude de Me VIALE, Avocal tl Lomé 

Conformément aux di'sposiüons de l'article 99 ciu 

décret du 24 juillet 1906, avis est donné au public 

que la, copie. du Titre foncier nO 1.409 du TerrJtoIre 

du Togo, volume VII, folio ï9, appartena:nt aq 

CREDIT LYONNAIS, est adirée.. 


Pour première in.Berlion 1 

J 
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Il Faillite Il 
;ti Anciens Etablisiements VALLA tE' RICHARD 

Les cré,anciers de la Soçiété à responsabilité ano­
nyme, Anciens Etab~ments Valta et Richard ­
Boîte Postale 49 il Cotonou' - sont informé:; que le 
dépôt d.e l'Etat ~s créances prescrit par l'arti.cle494 
du Code de ,Commerce a ~té effectué le 14 mars 1958 
au Greffe du Tribunal de Commerce de Cotonou, et 
qu';il'l put un '~éJ,ài de huit jours à compter de la pré­
sente insertion, pour formule·r der; contredits ou des 
réclamations. 

Le Gr,effi:er ,en chef du Tribunat de Commerce, 
H. R. DESVOU\'ES. 

AVIS UE PERTE 

i 


Est porté à la 
Titres fonçiersnos 

sont adirés. 

cùn:naÎ<;sance du public que les 
135, 334, 39,1 et 564 de Lomé 

GBENYÉDJI Venalnce 
1'. P. Sud 

Lomé. 
Pour première insel'tiWl.. 

Société HOTELIERE du Togo 
Société Anonyme au Capital de 5.000.000 de Fran08 C. F. A. 

S/••8 aoc/all LOME (To.,,) 

AVIS DE CONVOCATION 

'. Me,ssieut's les aclionnait'cs de la Société Hôtelière 
du Togo sont 'convoqués eu assemblée générale ol'di­
naire annuelle, le jeudi 5 juin 1958, à 10 h. 30, au 
siège ,social à Lonre, à l'effet de délibéI'C'I' sur l'ordre 
du jour suivant: . \ 

10 ) RapporL du conseil d'administratiolI et du com­
missaire aux comptes; 

20 ) Approbation des comptes de l'exercice éCOl1lé 
le 31 décembre 1957 et quitus aux adminis­
trateurs; 

3<» Nomination des commissaires aux comptes 
pour l'exercice 1958. 

Le conseil d'administration. 

A VIS 

Les actionnaires de la Société anonyme Entrepris" 
'Il CHRISTOPHE - Tog!)>> sonl convoqués à l'As­

--~..~--------~. .•. 

semblée générale ordinaire qui se tiwdra le 10 mars. 
1958 à 15 heures au siège de la Société, 'Boulevard 
circuLl.ire à L'OmIS avec l'ord~ du jO'!t: sqivant : 

10 Approbation des comptes poUl', l'exercice de 
l'anné 1956 

20 - Répartition de dividendes 
30 -- Divers. 

Lomé, le 15 février 1958. 

Le ,Conseil d'adm(nisfration. 

Compagnie Europe - Afrique 
Société à responsabilité limitée lU eepital de 1.000.000 frs C. P. A. 

Siège social à LOMÉ (logo) 

NOMINATION D'UN CO-GÉRANT 

Par décision du 3 mars 1958 les ~SOCles de la 
Compagnie Europe Aftique Dnt décidé à l'unanimité 
de nommer M. Jea,n Hubert, demeurant à Lf}mé! 
(Togo) B.P. no 177, co-géraIit de ladite société. 

En conséquence l'article 15 des sLaluls de ladite 
société e<;t ainsi complété: 

«M. Jean Hubert est adjoint à 1\[••Jean Ca,')U3UO­

~ vas, gérant statutaire" en qualité de co-gérant p] u, 
«lSpécialement chargé de la gestion et de l'admini:~­
«'tration des affaires de la société au Togo. 11 ~L 
!i. ex-gressément spécifié que 1\1. Jean Huberl, devra 
« en référer à M. Casa"inovas pour toutas décisions 
«qui dépasseraient le cadre de l'administration et 
«de la gestion commerciale coùra,nte. En dehors de 
i( cette limitation, .M. Jean Hubert possède tOU9 POU­

«voirs pour agir au nom de la société en !touoo~ 
«droonslances sans avoir à justtlier de pouvoirs. 
«:spéciaux quelconques, mais il ne pourra bien en­
«tendu accomplir que des actes rentranL dans l'objet 
«de la société, tel qu'il esl défini.~ l'article :2 des 
« ~tatut'i ». 

Le G'éranl; 
J. C\SASNOVAS. 

Nécrologie 

Le Pl'e,nlier Ministre de la République autonome 
du Togo a' le regret de faire part du décès de M. 
Afangniké Edouard. ouvrier de 2~ classe du cadre 
local des chemins ,de fer et du wharf du Togo, 5ur- ,. 
venu le 2 féni,er 1958 à Lomé. 
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